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Résumé 
 

L'anacardier est un arbre fruitier introduit et vulgarisé au Bénin depuis la période pré 

coloniale. De nombreuses contraintes entravent toujours la promotion de cette culture 

mais très peu d’actions de recherche&développement ont été entreprises pour faire de 

cette espèce une spéculation agricole d’importance stratégique pour l’économie 

nationale. Toutefois, la priorité accordée par l’Etat Béninois à l’anacarde dans sa 

politique de diversification des produits agricoles  d’exportation, l'attachement des 

producteurs à l'extension des superficies de cette culture et l'intérêt manifesté par les 

opérateurs économiques à la commercialisation des noix et des amandes d’anacarde 

constituent des atouts majeurs pour le développement de cette filière agricole en 

gestation. 

 

Contrairement au peu d’intérêt accordé au développement de cette culture au Bénin, 

bon nombre de pays producteurs ont mis un accent particulier sur la 

recherche&développement en créant un cadre privilégié d’appui au programme de 

cette culture. C’est le cas de la Tanzanie qui de ce fait est devenue l’un des chefs de fil 

en matière de la production de l’anacarde en Afrique.  

 

Ainsi, dans le souci majeur de mobiliser les compétences techniques nécessaires à la 

relance de la production de l’anacarde au plan national, deux chercheurs de l’institut 

National des Recherches Agricoles du Bénin (INRAB) ont effectué, du 04 au 25 janvier 

2002, un voyage d’étude sur la culture de l’anacardier dans ce pays. Ce voyage a 

consisté en une formation qui s’est déroulée en deux phases : 

 

�  La première phase a concerné des cours théoriques et pratiques sur les activités 

de recherche sur l’anacardier. 

�  La deuxième est relative aux visites de terrain. 

 

Les cours théoriques et pratiques reçus ont permis aux deux chercheurs d’approfondir 

leurs connaissances sur les itinéraires techniques mis au point pour la promotion et le 

développement de la culture de l’anacarde et concernent: 
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�  La sélection du matériel végétal de plantation à partir desquels se fait 

l’élargissement de la base génétique de l’anacardier. 

�  La multiplication végétative du matériel végétal et la biotechnologie qui 

permettent à la Tanzanie de disposer des plantations performantes d’anacardier 

au plan quantitatif et qualitatif; 

�  L'agronomie de l'anacardier  pour la mise en place et la gestion adéquates des 

plantations d’anacardier pour une production plus compétitive des noix; 

�  La pathologie et la protection contre les nuisibles de l'anacardier qui permettent 

de faire face aux nombreuses pressions parasitaires enregistrées.  

 

Les visites de terrain ont permis d'apprécier les activités de recherche et de 

développement menées au niveau: 

 

�  des sites d’essais et d’expérimentation; 

�  des Centres de Développement de l’Anacardier au service des producteurs; 

�  des Aménagements Intégrés de l’Anacardier qui permettent de mettre à la 

disposition des planteurs des paniers technologiques pour la gestion des 

plantations d’anacardier ; 

�  des usines de décorticage des noix d'anacarde tant modernes que artisanales. 

 

�Au regard des acquis très édifiants de recherche&développement mené dans le cadre 

de la promotion de la filière anacarde en Tanzanie, le Bénin pourrait valablement 

s'inspirer de cette expérience pour la relance de son programme anacarde afin de 

mieux se positionner sur le marché mondial de noix d’anacarde� 
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Introduction 
 

Originaire de l’Amérique du sud, l’anacardier (Anacardium occidentale L.) a été introduit 

sur les côtes ouest africaines par les navigateurs portugais vers le 15e siècle comme 

plante d’agrément et pour fixer les dunes (Russel, 1970). Sa présence sur les côtes 

béninoises remonte au 17e siècle, mais son utilisation comme espèce de reboisement 

n’est intervenue qu’à partir des années 1950. Sa fonction de production fruitière est 

apparue bien après surtout que l’humidité relative élevée de la côte où il a connu sa 

première implantation ne facilitait guère le processus de fructification de qualité 

marchande. Cultivée aujourd’hui essentiellement pour sa noix, l’espèce s’est vite 

adaptée aux conditions du milieu ; ce qui lui a permis de couvrir  au Bénin à partir des 

50 dernières années de grandes surfaces aussi bien en plantations domaniales qu’en 

exploitations agricoles privées. Malheureusement, ces réalisations physiques ont connu 

des hauts et des bas du fait de l’inorganisation d’une filière solide autour du produit et 

de la polarisation des efforts de développement agricole sur une monoculture de rente 

qu’est le coton. Mais depuis ces 10 dernières années, un regain d’intérêt pour les 

plantations d’anacardier s’est observé dans les zones propices et même marginales 

pour l’espèce du fait des prix proposés aux producteurs et des difficultés enregistrées 

dans le secteur cotonnier. Ce prix, qui a connu une évolution croissante pour atteindre 

550 FCFA le kilogramme en fin 2000, a malheureusement chuté de plus de la moitié en 

2001 pour des raisons conjoncturelles diverses.  

 

Ce regain manifeste des producteurs à la culture de l’anacarde nécessite donc un 

accompagnement approprié. C’est dans ce cadre que le Projet d’Amélioration et de 

Diversification des Systèmes d’Exploitation (PADSE) a, dans son approche d’appui au 

développement de la culture, mis un accent particulier sur la formation des acteurs 

intervenants dans le secteur. La démarche de cette approche est de former des 

formateurs qui à leur tour assurent la formation d’autres acteurs à la base. Pour ce 

faire, deux chercheurs de l’Institut National des Recherches Agricoles du Bénin 

(INRAB) intervenant dans la recherche sur l’espèce ont été identifiés pour bénéficier de 

ce premier niveau de formation à l’Institut de Recherches Agricoles de Naliendele (ARI) 

en Tanzanie. Ainsi, par décisions administratives n°47/SGG/REL du 22 novembre 

2001, le Gouvernement du Bénin a autorisé cette formation dont la durée a été de trois 

(03) semaines. 
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Le présent rapport rend compte des résultats techniques de cette formation et formule 

des recommandations exploitables par chacun des acteurs intervenant dans la filière au 

Bénin. 
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1. Approche développée par le PADSE en matière de 
formation sur l’anacarde 

 

L’approche développée en matière de formation sur la culture de l’anacarde est 

structurée en trois étapes. 

1.1. Etape 1: Formation des chercheurs à charge de produire des 
innovations techniques 

 

Elle s’inscrit dans une vision: 

�  de faire actualiser les connaissances techniques et pratiques des 

chercheurs béninois sur les Itinéraires techniques de la culture 

d’anacardier et sur l’amélioration du matériel végétal de plantation; 

�  de faire bénéficier des expériences d’autres régions en matière de 

l’articulation de la recherche au développement de l’anacarde ; 

�  de faire capitaliser des données et informations techniques pour la formation 

d’autres acteurs de la filière au Bénin. 

 

1.2. Etape 2: Formation des formateurs 
 

Les chercheurs bien formés et mieux outillés sur les techniques culturales de 

l’anacardier auront la charge de transférer les connaissances acquises aux : 

�  agents d’encadrement de l’état et des ONGs opérant dans le secteur 

anacarde; 

�  ressources humaines techniques des organisations paysannes concernées 

par la culture anacarde au Bénin ; 

�  personnes-ressources diverses dont les contributions peuvent être 

exploitées pour assurer l’encadrement des producteurs à la base (planteurs 

et pépiniéristes pilotes). 

 

1.3. Etape 3: Formation des producteurs à la base 
 

Cette formation organisée, sous forme de pratiques et de démonstrations en 

champ, est assurée par les ressources formées à l’étape 2. Le groupe cible est 

constitué de : 

�  planteurs d’anacarde organisés ou non ; 
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�  pépiniéristes; 

�  personnes-ressources. 

 

Cette vision de renforcement des capacités à trois paliers des acteurs peut être 

résumée par la figure 1. 

 

Figure 1 : Schéma de formation mis en œuvre par le PADSE�
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2. Objectifs du voyage d’étude 
 

2.1. Justification 
 

La présente formation réalisée sous forme de voyage d’étude devrait permettre aux 

chercheurs de l’Unité de Recherches Forestières (URF) à charge du pilotage du 

programme anacarde du PADSE d'approfondir leurs connaissances techniques sur 

la culture de l’anacarde à travers une formation théorique et pratique à l’Institut des 

Recherches Agricoles de Naliendele (ARI). Cet institut est spécialisé dans le 

domaine de la recherche & développement sur l’anacardier en Tanzanie. Les 

chercheurs ainsi formés devront en retour, transférer les connaissances acquises 

aux acteurs de la filière et assurer la formation du personnel d’encadrement des 

producteurs d'anacarde à la base. 

 

Cette formation s’inscrit ainsi dans la vision du PADSE d’accorder une importance toute 

particulière au développement en amont de la filière anacarde au Bénin étant donné 

qu’elle offre une grande opportunité de diversification des produits  agricoles et par 

conséquent des revenus des producteurs. Elle se justifie en ce sens que les résultats 

de diverses études diagnostiques menées dans les zones favorables à la culture de 

l’anacardier, et qui ont révélé que les itinéraires techniques (production du matériel 

végétal, mise en place et gestion des plantations, …) recommandés pour sa culture 

sont très peu suivis par la majorité des planteurs. Les raisons de cet état des lieux très 

peu favorable sont principalement de deux ordres, à savoir la méconnaissance desdits 

itinéraires par les acteurs de la production à la base et l’insuffisance des capacités 

techniques du dispositif d’encadrement et de recherche. Le voyage d’étude en 

Tanzanie sera ainsi une opportunité pour les chercheurs du Bénin de confronter leurs 

expériences à celles de leurs homologues de la Tanzanie et de tirer profit de leurs 

acquis de recherche & développement pour appuyer la filière nationale en plein essor. 

 

2.2. Choix de la Tanzanie 
 

Au cours de l’année 2000, le PADSE avait sollicité l’assistance d’un consultant 

international pour analyser le secteur anacarde du Bénin et proposer des actions 
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pertinentes à développer par le projet pour un appui judicieux aux producteurs. L’une 

des tâches de cette assistance réalisée par Monsieur Pascal LEROUX était 

l’identification d’un centre de recherche pour la formation de deux chercheurs de 

l’URF. La conclusion de cette mission par rapport à cette tâche est la 

recommandation de l’Institut de Balitro en Indonésie comme cadre devant assurer 

cette formation. Mais toutes les tentatives menées au cours des trois premiers 

trimestres de l’année 2001 pour entrer en liaison avec cet institut ont été vaines. 

C’est alors que de nouvelles prospections ont été entreprises par l’URF pour 

l’identification d’autres centres de formation avec beaucoup plus de préférence pour 

des institutions basées en Afrique.  Les démarches entreprises avec la Guinée 

Bissau et la Tanzanie ont connu de succès avec un centre de recherche basé dans 

le dernier pays. La Tanzanie a fini donc par être retenue à cause de trois conditions 

favorables qu’elle remplissait à savoir notamment:  

 

�  Ses expériences continues en matière de culture anacarde et de son bon 

niveau de production de noix ces dix dernières années;  

�  L’existence d’un programme spécial de recherche sur l’anacardier qui dispose 

d’une longue expérience sur plusieurs aspects de la culture anacarde; 

�  La disponibilité de l’Institut des Recherches Agricoles (Agricultural Research 

Institute ou ARI) de Naliendele abritant le programme anacarde à accueillir les 

chercheurs béninois au cours de la période souhaitée par le PADSE et l’URF. 

 

2.3. Résultats attendus 
 

Trois résultats importants sont attendus de la mission effectuée en Tanzanie : 

 

�  Les capacités techniques et pratiques en culture fruitière de l’anacardier de 

deux chercheurs sont renforcées pour permettre à ces derniers d’être aptes à 

encadrer et former d’autres acteurs de la filière anacarde au Bénin ; 

 

�  Des données et informations techniques sont collectées et disponibles pour la 

formation des techniciens et autres acteurs de la filière anacarde et pour des 

orientations futures des actions de recherche sur l’espèce au Bénin ; 
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�  Les facteurs de réussite et d’échec de la filière anacarde de la Tanzanie sont 

connus, capitalisés et mis à la disposition des acteurs béninois pour une 

meilleure orientation des actions de développement en faveur du produit au 

Bénin. 
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3. Contexte de la production anacarde au Bénin 
 

La diversification des cultures est une priorité nationale que s’approprient au jour le 

jour les acteurs du développement rural, et plus particulièrement des exploitants 

agricoles à la recherche de l'amélioration et de la consolidation de leurs résultats 

d'exploitation. En effet, les cultures vivrières et de rente, autres que le coton, 

apparaissent de plus en plus et de façon évidente comme des compléments 

indispensables, non seulement pour l'équilibre économique des exploitations 

agricoles béninoises, mais aussi pour la sécurité du revenu familial. 

 

La filière anacarde se caractérise aujourd’hui par des plantations à faible rendement 

de noix mais une production jugée de bonne qualité dont la commercialisation se 

trouve malheureusement centrée sur le produit brut aux mains des opérateurs 

étrangers pour la plupart. 

 

Actuellement, la production de noix d’anacarde couvre six des douze nouveaux 

départements à savoir l’Atacora, la Donga, l'Alibori, le Borgou, les Collines et le Zou. 

Au plan agro climatique, l’aire favorable à sa production fruitière se situe entre Gamia 

au Nord et Abomey au Sud du Bénin. En dehors de cette zone favorable, des noix 

d’anacarde sont produites dans bon nombre de localités du pays mais de façon 

marginale. 

 

Il est aujourd'hui difficile de disposer des statistiques fiables pour une meilleure 

organisation de la filière anacarde au Bénin. Toutefois, les données les plus recentes 

estiment les superficies plantées à environ 26.034 hectares (ONS, 2000) réparties 

comme ci-après: 

 

�  5.198 hectares de plantations domaniales réalisées entre 1961 et 1976. Les 

plantations les plus âgées sont en mauvais état, voire en voie de disparition. 

Néanmoins, les surfaces exploitables et bénéficiant des opérations d’entretien 

et de réhabilitation, sont estimées à environ 2.100 hectares ; 

 

�  20.836 hectares de plantations privées d’âges variés. 
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Les deux tiers environ de ces plantations sont situés dans les départements des 

Collines et du Borgou, deux des quatre départements couvrant la zone d’intervention 

du PADSE. Elles y couvrent environ 3.700 hectares relevant des plantations 

domaniales et 14.000 hectares des plantations privées. 

 

3.1. Analyse de la production nationale 
 

La production de noix d’anacarde est une activité en plein essor au Bénin et présente 

une certaine effervescence provoquée par l’augmentation régulière des prix d'achat 

aux producteurs et à l'exportation. En 2000, ce prix a atteint son record de 550 FCFA 

le kilogramme avec plus de 30.000 tonnes de noix brutes exportées avant de chuter 

de façon drastique en 2001 pour se retrouver entre 225 et 275 FCFA le kilogramme 

pour diverses raisons conjoncturelles. Conformément aux statistiques COMTRADE 

des Nations Unies, la croissance annuelle des exportations de 1996 à 2000 a été de 

+4% en volume et de +6% en valeur, soit une progression continue. 

 

Il est utile de mentionner que cette donnée de production exportée est incompatible 

avec les superficies de plantations d’anacardier sus-mentionnées. Ceci traduit 

l’inexistence de données statistiques fiables de production et de commercialisation 

de noix. Elles méritent d’être davantage documentées. Toutefois, la figure 2 indique 

la tendance de l’évolution des productions brutes exportées de 1980 à 2000. A cette 

production nationale, il faut ajouter un flux entrant de noix en provenance du Nigeria 

et même du Sénégal (1000 tonnes en 1999 selon la Direction Sénégalaise du 

Commerce Extérieur) et au flux sortant à destination du Togo et peut être de la Côte 

d’Ivoire. Ce dernier pays a connu un boom exceptionnel d’exportation de noix ces 

dernières années malgré sa faible capacité de production intérieure. 
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Figure 2: Exportation béninoise de noix 
d'anacarde
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Ces différents éléments montrent que la culture anacarde constitue une opportunité 

particulièrement intéressante en matière de diversification, dans la mesure où : 

 

�  le marché est porteur et pourrait être maintenu pendant encore plusieurs 

années compte tenu du contexte international actuel; 

�  la production, principalement exportée, permet à l’Etat Béninois de diversifier 

ses recettes en devises ; 

�  les plantations, qui n’ont que peu d’exigences agro-climatiques, ont des effets 

positifs au plan écologique : reboisement des sols appauvris, lutte contre 

l’érosion etc… 

�  les revenus engendrés pour les producteurs sont considérables par rapport à 

celles générées par d’autres cultures de rente plus exigeantes en moyen 

matériel et financier. 

 

Toutefois, tous ces points positifs ne doivent pas masquer plusieurs problèmes qui 

menacent l’avenir de la filière et qui touchent deux aspects sensibles à savoir : 

 

�  Primo:  le faible niveau de rendement des plantations existantes dû 

notamment à la qualité du matériel végétal de plantation et à la faiblesse de la 

démarche agronomique observée par les producteurs pour cette culture. Cette 

situation aura pour conséquence d’engendrer à court terme la non rentabilité 

de cette spéculation agricole et sa non compétitivité sur le marché 

international; 
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�  Secundo: l'inorganisation de la commercialisation des noix et les risques de 

disqualification des produits proposés au marché international du fait surtout 

de la non-maîtrise du circuit de distribution. 

 

3.2. Analyse de la commercialisation 
 

Au Bénin, la production d’anacarde est essentiellement destinée à la 

commercialisation sous forme brute, soit à l’intérieur du pays ou soit à l’exportation. 

La situation est caractérisée par l’existence d’un marché extérieur florissant et une 

faible consommation intérieure. 

 

Au niveau local, la part des produits anacardes commercialisés représente environ 

3% de la production nationale et sert à alimenter les unités de transformation en 

activité, qu’elles soient de type industriel ou artisanal. Cette faible proportion de la 

production consacrée à la transformation ne permet pas à l’économie nationale de 

tirer grand profit des opportunités que s’offre cette filière. 

 

Ainsi, près de 97% de la production nationale de noix sont destinés à l’exportation 

sous forme brute. Le Bénin dispose d’un marché d’exportation croissant demandeur 

de noix brute du fait de sa qualité jugée bonne par les acheteurs internationaux, 

notamment les indiens. Plusieurs sociétés et multinationales se partagent le marché 

de la noix béninoise. Il s’agit principalement de ASIA Trading Company, L.A.O. 

Corporation, Elite-Bénin, Agrical Bénin, Idriss Company, Babson Bénin, Normax 

Bénin Sarl, Olam Bénin Sarl, Sakson Bénin Sarl, BPS Bénin Sarl, … dont le volume 

d’exportation ont atteint 35.000 tonnes en 2001. Toutes ces sociétés exportatrices 

sont ravitaillées par des commerçants et collecteurs en majorité dominés par des 

femmes. Depuis 1990, l’exportation de noix béninoise n’a cessé de croître pour se 

placer au deuxième rang des produits agricoles d’exportation après le coton. De 

1996 à 2001, les exportations de noix de cajou sont ainsi passées de 10.000 tonnes 

environ à plus de 35.000 tonnes. 

 

La commercialisation de noix du Bénin, bien que non-maîtrisée, est assurée par 

quatre acteurs principaux à savoir : 
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�  Les producteurs ; 

�  Les collecteurs ou intermédiaires ; 

�  Les commerçants ou acheteurs ; 

�  Les exportateurs. 

 

Les producteurs sont les premiers concernés par la commercialisation des noix et 

sont donc des partenaires importants pour les acheteurs et les exportateurs. Trois 

catégories sont à distinguer dans ce groupe. La première catégorie regroupe les 

« sans moyens » qui sont obligés de vendre en herbe leur production à un prix 

largement en deçà du prix plancher fixer à l’ouverture de la campagne de 

commercialisation pour régler des problèmes généralement sociaux (scolarisation 

des enfants, cérémonies, santé, alimentation, etc…).  La deuxième catégorie des 

producteurs place leur production au début de l’ouverture de la campagne à un prix 

plus ou moins proche du prix plancher afin de financer les activités agricoles tandis 

que la troisième catégorie qui regroupe «les nantis » fait de la rétention de la 

production en attendant un prix plus rémunérateur avant de placer les produits sur le 

marché. Mais de façon globale, la grande partie des producteurs vendent leurs 

produits avant les récoltes pour faire face aux problèmes sociaux. 

 

Les collecteurs jouent le rôle d’intermédiaires entre les producteurs et les 

commerçants. Ils constituent les premiers partenaires des producteurs à qui ces 

derniers peuvent recourir pour placer leurs produits. Dans le système actuel de 

commercialisation de noix au Bénin, le rôle économique des collecteurs paraît 

indispensable car ils constituent le premier maillon de la chaîne parce que 

connaissant mieux les producteurs, le milieu villageois, les pistes et les moyens de 

les parcourir à moindre frais. 

 

Les commerçants ou acheteurs sont en liaison avec des collecteurs pour avoir les 

produits à placer au niveau de l’exportateur. Les exportateurs étant peu nombreux 

sur le marché, la possibilité d’entente de prix au détriment des producteurs est très 

grande. 
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3.3. Analyse de la transformation 
 

L’infrastructure de transformation de noix d’anacarde en amande consommable est 

très insignifiante. Moins de 3% de la production nationale est actuellement 

transformée.  

 

A l’échelle industrielle, deux unités sont connues au Bénin pour le décorticage de 

noix :  

�  L’usine de Parakou gérée par la société AGRICAL dont la technique de 

transformation permet d’obtenir des amandes et le baume cajou ; 

�  L’usine SEPT (Société d’Exportation des Produits Tropicaux) de Savè dont le 

produit obtenu ne concerne que l’amande. 

 

Mais ces deux unités de transformation sont à peine fonctionnelle et ne sont pas 

entrain de jouer le rôle attendu d’elles dans la chaîne de l’industrialisation au niveau 

de cette filière. 

 

En ce qui concerne la transformation artisanale, elle est pratiquée par certains 

groupements de femmes ou des particuliers des centres urbains tels que Cotonou, 

Bohicon, Parakou, Abomez-Calavi, etc… Les procédés de transformation sont en 

général en cinq (05) étapes à savoir : 

 

�  Le grillage des noix pour la fragilisation de la coque ; 

�  Le décorticage manuel par concassage et extraction ; 

�  Le dépilliculage des amandes ; 

�  Le nettoyage ; 

�  Le conditionnement avec ajouts d’ingrédients nécessaires. 

 

La transformation artisanale est essentiellement manuelle et ne permet pas la 

manipulation d’une grande quantité de noix. Le marché visé est local et régional, 

notamment le Nigeria, le Togo et le Burkina.  
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3.4. Recherche & développement en faveur de l’anaca rde 
 

Les recherches sur l’anacarde au Bénin sont à leur début et sont essentiellement 

assurées par l’INRAB à travers l’Unité de Recherches Forestières et le Laboratoire 

de Défense des Cultures, la faculté des sciences agronomique de l’Université 

Nationale du Bénin. Certes, plusieurs acteurs s’intéressent à la recherche 

d’innovations en appui à la production mais leurs actions restent marginales, faute de 

moyens financiers soutenus. 

 

L’appui financier réel à cette recherche a démarré en 1999 avec l’apport du 

gouvernement à travers son Programme d’Investissement Public, le soutien du 

PADSE à travers son programme Anacarde et d’autres fonds issus du dispositif de 

l’INRAB. 
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4. Contexte global de production anacarde en Tanzan ie 
 

4.1. Analyse de la production nationale 
 

La noix d’anacarde est aujourd’hui l’une des quatre premières cultures de rente de la 

Tanzanie et la principale au sud du pays. Elle est aussi cultivée dans une moindre 

mesure dans d’autres régions, particulièrement le long de la côte de l’océan indien. 

Les petits producteurs, estimés à 280.000 ménages, cultivent généralement 

l’anacarde en mono ou en polycultures qui couvrent environ 400.000 hectares. Les 

plantations à grande échelle occupent 2.000 hectares dans la région de Lindi et de 

Mtwara. La plupart des plantations d’anacardier a été installée au cours de la 

décennie 1950-1960, avec un déclin marqué depuis le milieu des années 70. 

Toutefois, de nouvelles plantations ont démarré au début des années 90 avec un 

attrait des populations pour cette culture. Aujourd’hui, même certaines zones n’ayant 

pas une tradition en la matière, comme Singida, Mbarali, et Suluti, ont initié et 

démarré des projets de plantations d’anacardier au cours de l’année 2001. 

 

En effet, l’importance du gain économique de l’anacarde en Tanzanie s’est 

manifestée juste après la second guerre mondiale lorsque 7.000 tonnes de la noix 

brute ont été exportés en Inde. Dix années plus tard, la production anacarde s’est 

considérablement accrue et le niveau des exportations a pu atteindre 42.000 tonnes 

en 1960. Depuis cette période, la production nationale n’a cessé de croître pour 

atteindre le record de 145.000 tonnes durant la campagne 1973-1974. C’est au cours 

de cette période que dix (10) usines de décorticage ont été construites pour la 

transformation de la production nationale à partir d’un prêt de la Banque mondiale. 

Mais à la suite d’une crise très sévère due à une combinaison de facteurs socio-

économiques (bas prix, inefficacité du marché etc.) et biologiques (forte pression 

parasitaire, faible rendement, forte densité des plantations) qui était survenue, la 

production nationale de noix d’anacarde a amorcé un déclin drastique. Elle est ainsi 

passée de 145.000 tonnes durant la campagne 1973-1974 à 16.500 tonnes au cours 

de celle de 1986-1987. Elle s’est toutefois progressivement accrue pour atteindre 

120000 tonnes en 2000 comme l’indique la figure 3. 
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Figure 3: Production tanzanienne de noix d'anacarde de 1945 à 2001 
en milliers de tonnes
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Encadré1: La récolte des noix d’anacarde 

 

La récolte de noix consiste au ramassage des fruits tombés au sol à maturité. Les 

pommes sont détachées de façon délicate des noix et peuvent être conservées pour 

être  transformées. Pour mieux retrouver les noix tombées, le sol au dessous de 

l’arbre est proprement nettoyé avant la chute des fruits mûrs.   Les noix sont 

collectées dans des bassines ou paniers. Au début de la saison de récolte, la 

quantité de noix tombées est faible. Le pique de la production est atteint 

progressivement avant de diminuer vers la fin de la saison. La récolte de noix est 

consommatrice de temps et de travail. Toutefois, elle n’est pas un travail lourd car les 

femmes et les enfants peuvent y prendre part. 

 

Le séchage immédiat des noix récoltées est essentiel pour préserver sa qualité. Le 

séchage au soleil de la noix d’anacarde peut être réalisé sur une aire appropriée. 

Mais ce séchage peut également être fait sur des nattes ou autres matériaux dans le 

cas où une aire appropriée n’est pas disponible  (Ohler, 1979).�
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4.2. Analyse de la commercialisation 
 

4.2.1. Historique 

Depuis l’introduction de l’anacarde en Tanzanie comme spéculation agricole de 

rente, plusieurs expériences organisationnelles ont été testées. Avant 1962, aucune 

structure ne s’est occupée de l’anacarde en Tanzanie; c’est la période où chaque 

producteur se débrouillait pour placer sa production sur le marché. Mais de 1962 à 

1985 plusieurs structures ont vu le jour pour réglementer et organiser la filière afin de 

permettre d’une part, aux producteurs de tirer profit des efforts consentis et à l’état 

de disposer des ressources pour sa politique de développement. En 1985, fut crée 

l’Observatoire du Marché de Noix d’Anacarde de  Tanzanie (Tanzania Cashew nut 

Marketing Board (TCMB)) avec deux réseaux d’approvisionnement: 

 

�  Les unions coopératives régionales (RCU) qui assurent la collecte et le 

regroupement des  produits. 

�  Les groupements villageois qui jouent presque le même rôle mais à l’échelle 

du village. 

 

Depuis 1993, le TCMB est remplacé par l’Observatoire de Noix d’Anacarde de 

Tanzanie (Cashew nut Board of Tanzania (CBT)) qui assure la régulation du marché 

de la noix et négocie les prix aux producteurs de façon substantielle (tableau 1). 

 

Aujourd’hui, plus de 90% de la production d’anacarde sont exportés sous forme 

brute, mais le CBT est l’acteur principal de la régulation du marché d’anacarde en 

Tanzanie parce que définissant les règles du jeu et suivant leur application. Deux 

aspects clefs des règles concernent le producteur et l’acheteur de noix :  

 

�  Le producteur récolte la noix, procède lui-même à la gradation et la vend au 

niveau des centres d’achat suivant deux grades: 

o Grade standard 

o Grade inférieur (deuxième choix) 

�  Les acheteurs s’enregistrent au niveau du CBT avec obligation de payer 

60.000 shillings (USD 66,7) par district (département) d’intervention. 
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Encadré2 : Gradation des noix 

 

Le service d’inspection des noix d’anacarde a été créé en  1952 avec une intention 

d’offir une certification fiable des noix destinées à l’exportation sur la base des tests 

de coupe (Mutter and Bigger, 1961). La gradation formelle de noix d’anacarde n’a 

pas été introduite jusqu’à 1965/66 ; elle a été développée lorsque les sociétés 

coopératives ont commencé par livrer des noix à l’Observatoire National des Produits 

Agricoles et visait à mettre à la disposition des acheteurs des noix conformes à la 

qualité demandée plutôt qu’une amélioration de la qualité des noix. Northwood et 

Kayumbo, (1970), ont rapporté qu’en 1968/69, il a été exigé des producteurs de 

graduer leur noix au niveau du champ et le système de 2/3 de prix a été introduit 

pour la reconnaissance de deux grades de noix aux postes de vente. Deux grades 

de noix d’anacarde sont distingués en Tanzanie : « Standard » et « Sous-grade ». La 

noix de qualité standard est définie comme celle contenant moins de 0,25% de poids 

en déchets et d’au plus 13% de noix vides, endommagées, immatures ou récoltées 

au cours des saisons passées. Le sous-grade des noix est celui qui ne rempli pas les 

conditions précédentes (Northwood and Kayumbo, 1970; Martin et al., 1997). Il est 

estimé que le grade standard est d’environ 80% de la production nationale (Ohler, 

1979).  

 

Tableau 1:  Prix moyen d’achat de noix brute au producteur et à l’exportation 1990 à 

2001 

 

Périodes 90/ 

91 

91/ 

92 

92/ 

93 

93/ 

94 

94/ 

95 

95/ 

96 

96/ 

97 

97/ 

98 

98/ 

99 

99/ 

00 

00/ 

01 

Production 

nationale en 

tonne (x1000) 

29.8 41.2 39.3 46.6 63.4 81.7 63.0 99.9 106.4 121.2 122.3 

Prix producteur 

(Chilling/kg) 

 

110 

 

137 

 

140 

 

177 

 

300 

 

325 

 

315 

 

300 

 

440 

 

600 

 

250 

Prix 

d’exportation 

(US$/t) 

 

- - - - - 

 

850 

 

750 

 

850 

 

900 

 

1,055 

 

600 

Source: CBT   1 dollars = 924 Shillings Tanzanien au 10 janvier 2002. 
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De façon globale, la commercialisation est faite à travers plusieurs réseaux ou 

canaux depuis le producteur jusqu’à l’acheteur international final avec 

interdépendance des maillons de la chaîne. Une étude récente (2001) sur 

l’organisation de la filière révèle trois types privés de canaux de commercialisation en 

Tanzanie : 

 

�  Les canaux corporatifs (Corporate channels),  

�  Les canaux étendus (Extended channels) 

�  Les super canaux étendus (over-extended channels).  

 

4.2.2. Canaux corporatifs (Corporate channels) 

 

Ce groupe est composé de quatre (04) types d’acteurs.  Il s’agit : 

 

�  Des producteurs à la base qui sont souvent membres des coopératives; 

�  Des groupements et sociétés corporatifs ; 

�  Des exportateurs basés en Tanzanie ; 

�  Des acheteurs internationaux. 

 

Ce groupe donne la chaîne la moins longue avec moins d’acteurs (figure 4). 

 

 

 

 

 

 

Figure 4  : Schéma type d’un canal corporatif de commercialisation de l’anacarde en 

Tanzanie 

 

4.2.3. Canaux étendus (Extended channels) 
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Les canaux étendus font intervenir plusieurs acteurs jouant des rôles d’importance 

variable (figure 5). Ils sont constitués: 

 

�  Des producteurs ; 

�  Des coopérateurs ou sociétés coopératives ; 

�  Des agents du deuxième niveau ; 

�  Des agents de premier niveau ; 

�  Des exportateurs locaux 

�  Des acheteurs internationaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5  : Schéma type d’un canal étendu de commercialisation de l’anacarde en 

Tanzanie 

 

4.2.4. Supers canaux étendus (over-extended channel s). 

 

C’est le groupe à ramification la plus étendue. Le réseau est constitué de sept (07) 

acteurs qui se complètent pour la commercialisation des noix (figure 6). Il s’agit: 

 

�  Des producteurs ; 

�  Des coopérateurs ; 

�  Des agents de village ; 

�  Des agents de district ; 

�  Des agents régionaux ; 

�  Des exportateurs locaux ; 

�  Des acheteurs internationaux. 
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Figure 6  : Schéma type d’un super canal étendu de commercialisation de l’anacarde 

en Tanzanie 

 

Mais quelque soit le réseau de commercialisation, il y a quatre (04) acteurs qui sont 

incontournables dans le circuit des produits. Il s’agit du producteur, de la coopérative, 

de l’exportateur local et de l’acheteur international. A peu de choses près, ces 

acteurs sont les mêmes rencontrés au Bénin dans la chaîne de commercialisation. 

 

Tableau 2: Exportation de la noix brute en valeur sur le marché indien de 1990 à 

2001 

 Production 
totale 

Volume 
exporté. 

Prix à l’exportation Valeur des 
exportations 

Année (Tonne) (Tonnes) (F.o.b.US$/Tonne) (US$) 
1989/90  17.059  16.200  750  12.150.000 

1990/91  29.846  28.300  850  24.055.000 

1991/92  41.238  39.000  800  31.200.000 

1992/93  39.323  37.350  600  22.410.000 

1993/94  46.603  44.200  750  33.150.000 

1994/95  63.403  60.200  800  48.160.000 

1995/96  81.729  74.200  850  63.070.000 

1996/97  63.034  60.000  750  45.000.000 

1997/98  99.916  95.000  800  76.000.000 

1998/99  106.442  101.000  900  90.900.000 

1999/2000  120.000  119.136  1.039  123.782.304 

2000/2001  122.283  121.379  708  96.913.812 

Source: Cashew Board of Tanzania. 
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Encadré3: Performance des exportations 

La Tanzanie exporte principalement la noix brute d’anacarde et perd ainsi 

d’importants revenus comparativement aux profits observés dans le marché de 

transformation. Les producteurs gagnent de revenus, principalement durant la petite 

saison (octobre-janvier) et disposent de peu de sources alternatives de revenu 

durant le reste de l’année. Durant la décennie 1980-1990, la Tanzanie a exporté la 

noix brute sur l’Inde de façon continue pour environ 100.000 tonnes afin de  satisfaire 

les capacités de transformation de noix de ce pays estimée à 500.000 tonnes par an 

(CBT,2001). La Tanzanie et le Mozambique ont été les principaux fournisseurs de 

noix de l’Inde. D’autres pays africains fournisseurs sont la Guinée Bissau, la Côte 

d’Ivoire, le Nigéria, et le Bénin. La Tanzanie a été le fournisseur pour environ 41% de 

la valeur totale des exportantions indiennes, suivi du Mozambique pour 12%. 

Selon le rapport du CBT sur le statut de l’industrie de noix d’anacarde, présenté à la 

Conférence sur l’anacarde en 2001 à Kibaha en Tanzanie, les exportations de 

l’Afrique de l’est vers l’Inde se sont aussi accrues à l’instar d’autres fournisseurs 

traditionnels comme le Vietnam et l’Indonésie qui ont imposé des taxes à 

l’exportation. Les restrictions sous forme de taxes à l’exportation se sont imposées 

dans le but de promouvoir la transformation industrielles locale. Par exemple le 

Vietnam et l’Indonésie imposent respectivement des taxes de 20 et 30%. La Guinée 

Bissau et la Côte d’Ivoire ont aussi imposé quelques mesures de protection de leur 

secteur de transformation à un taux de 20% sur le prix à l’exportation pour environ 

260 dollars US par tonne de noix brute exportée. En Tanzanie, le prix à l’exportation 

(f.o.b.) pour la noix brute a beaucoup fluctué ces 11 dernières années entre 1989 et 

2000. Toutefois, la Tanzanie a aussi imposé un tarif à l’exportation de 3% sur la 

valeur f.o.b., qui n’est ni pour protéger l’industrie locale mais comme source de 

revenu du CBT, de la Fondation pour le Développement de l’Industrie d’Anacarde 

(CIDEF) et pour les activités de recherche. 

En dehors des efforts d’accroissement de la production nationale de noix d’anacarde, 

le pays espère de la transformation des produits une valeur-ajoutée plus grande. 
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4.3. Analyse de la transformation 
 

Deux types de transformation de noix d’anacarde sont développés en Tanzanie 

pour une meilleure valorisation de la production nationale. Il s’agit 

particulièrement de: 

�  La transformation industrielle dont l’historique remonte au boom anacarde des 

années 60 à 70 ; 

�  La transformation artisanale avec des groupements de coopérateurs ou des 

individuels. 

 

4.3.1. Transformation industrielle 

Depuis l’introduction de l’anacardier en Tanzanie comme spéculation agricole, 

l’exportation de noix brute vers l’Inde a dominé la production nationale. Cette option 

n’a pas permis à la filière de se développer pour une valeur-ajoutée plus grande. La 

transformation sur place de noix n’a démarré qu’ à partir de 1950 avec l’installation 

d’une petite unité de décorticage dans l’état de Mtwara, au sud de la Tanzanie. Mais 

cette expérience a rapidement tourné à l’échec du fait surtout des problèmes de 

production (Mutter and Bigger, 1962). L’industrialisation proprement dite a repris à 

nouveau en 1965 avec l’implantation d’une nouvelle usine à Dar es Salaam. Cette 

nouvelle expérience a connu encore d’échec en 1970 avec la construction à Mtwara 

d’une autre usine. Durant les années 70, l’exportation d’amande d’anacarde a atteint 

4.000 tonnes annuellement. En 1974, un important prêt fut obtenu de la Banque 

Mondiale et de la Banque de Sicily pour le financement de la construction de 7 

autres usines dans les régions de Lindi, Mtama, Mtwara, Nachingwea, Masasi, 

Newala et Dar es Salaam. Très rapidement, d’autres usines se sont ajoutées à 

travers les mêmes financements à Mtwara, Newala, Kibaha et Tunduru. Au total, 12 

usines ont été complètement installées avant la fin de la campagne agricole 

1982/1983 ce qui permettait à la Tanzanie de disposer d’une capacité de 

transformation de noix d’environ 112.000 tonnes. Malheureusement pendant cette 

période, la production d’anacarde a chute à  48.000 tonnes au lieu de 200.000 

tonnes prévues en 1974 (Topper et al., 1998; Kikoka et al., 1998). 
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Tableau 3: Liste usines de transformation de noix d’anacarde en Tanzanie 

No. Usines Capacité 

(Tonne) 

Fournisseurs 

de la 

technologie 

Date 

d’achèvement 

Date de 

fermeture 

1 Masasi 10.000 Oltremere Italy mars 1981 juin 1982 

2 Newala I 10.000 Oltremere Italy - juin 1982 

3 Newala II 10.000 Cashco Japan juin 1981 avril 1982 

4 Likombe 10.000 Cashco Japan juin 1981 mars 1985 

5 MCC 8.000 Cashco Japan 1968 juin 1982 

6 Kibaha 10.000 Cashco Japan octobre 1980 mars 1985 

7 Tanita I 12.000 Oltremere Italy 1965 août 1985 

8 Tanita II 12.000 Oltremere Italy 1987 juin 1982 

9 Tunduru 10.000 Oltremere Italy - - 

10 Lindi 10.000 Oltremere Italy octobre 1978 juin 1982 

11 Mtama 5.000 Oltremere Italy octobre 1979 juin 1982 

12 Nachingwea 5.000 Oltremere Italy février 1981 juin 1982 

 

Au cours des années 1980, la plupart des usines de transformation ont été fermées 

pour cause de non rentabilité des opérations.  Mais avec le regain d’intérêt observe 

sur la filière anacarde depuis 1990, une attention particulière a commencé par être 

accordée à la transformation industrielle de noix avec la réhabilitation des anciennes 

usines à partir des capitaux privés. Cette réhabilitation vient de commencer avec 

l’usine de décorticage de IGESA dans la région de Masasi. 

 

En effet, l’usine d’IGESA est aujourd’hui la première réhabilité sur les 12 anciennes 

usines tanzaniennes. Sa mise en service à commencé en 2001 et elle assure la 

transformation d’environ 10% de la production brute de noix d’anacarde du pays, soit 

environ 10 à 12 mille tonnes de noix. Elle emploie quotidiennement plus de 700 

ouvriers majoritairement composés de femmes. Huit (08) gammes de produits finis 

sortent de la chaîne et permettent ainsi de valoriser la production anacarde de la 

Tanzanie par une valeur-ajoutée plus accrue. La politique actuelle du gouvernement 

tanzanien est de promouvoir la réhabilitation de toutes les usines du pays afin de 
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garantir la transformation au niveau local de toute la production nationale de noix 

d’anacarde. 

Encadré 4 : Facteurs influençant la performance de la transformation nationale de 

noix d’anacarde en Tanzanie. 

 

Les quatre facteurs influençant la performance de la transformation nationale 

concernent: 

 

�  Le faible avantage comparatif de la transformation et de l’exportation de noix 

brute (technologie et le coût du travail) ; 

�  La faible exploitation des capacités de production des usines ; 

�  La faible demande de produits transformés (difficultés d’accès au marché) ; 

�  Le coût très élevé de la technologie et de la main d’œuvre. 

 

Le gouvernement tanzanien est entrain d’attaquer le problème en encourageant la 

transformation locale de noix par la vente ou la cession des anciennes usines de 

transformation aux privés. Autres incitations concernent la réduction de 1% de taxe 

sur les noix destinées à la transformation, le non payement d’impôts sur les usines 

pendant deux ans, et quelques suppression de taxes à l’exportation d’amande (noix 

transformée) est en étude (Katinila et al., 2001). 

 

Il est aussi observé que la plupart des initiatives de transformation locale de noix 

sont affectées par le manque de moyen financier, le stockage des produits et la 

mauvaise qualité des produits transformés. Le gouvernement est présentement 

entrain de prendre des mesures pour lever les différentes contraintes observées. 
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Tableau 4 : Exportation d’amande de Tanzanie de  1972 à 1992. 

 

 Quantité Prix Moyen (FOB) 
Année (Tonne) US$/Tonne  
1972 2902 1.081 

1973 3710 1.256 

1974 4060 1.611 

1975 3999 1.416 

1976 5954 2.274 

1977 3898 1.623 

1978 3635 2.423 

1979 3871 2.612 

1980 5474 4.790 

1981 3961 3.503 

1982 4337 3.004 

1983 2301 2.865 

1984 1694 4.217 

1985 518 3.380 

1986 0 - 

1987 0 - 

1988 1014 4.254 

1989 1711 3.109 

1990 1412 3.486 

1991 956 4.477 

1992 1027 3.512 

   
Source: Cashew Board of Tanzania (CBT) 

 

4.3.2. Transformation artisanale 

Elle vient en complément de celle industrielle et est assurée par des groupements et 

des particuliers. L’exemple type observé est celui développé par le groupement des 

transformatrices de noix de Masasi. Ce groupement est composé de femmes qui 

dispose d’une unité artisanale de décorticage dont le produit obtenu est essentiellement 

de l’amande. La production d’amande à travers ce processus est entièrement destinée 
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au marché intérieur et de la sous-région. Mais des démarches sont actuellement en 

cours pour une étroite collaboration entre ce groupement et l’usine d’IGESA pour une 

complémentarité d’action afin de permettre à la production de ce groupement de 

pouvoir respecter les normes de qualité exigée par les marchés occidentaux. Ce 

partenariat pourra ainsi permettre au groupement d’accroître ses performances et de 

mieux rentabiliser sa production en prenant une part du marché extérieur. 

 

A ce jour, les petites unités de transformation connues en Tanzanie se présentent 

comme suit : 

 

�  Tupendane Cashew nut Processing Group- Lindi district 

�  Tandahimba Cashew nut Processingb Group – Tandahimba  district 

�  Tumaini cashew nut Processing Group – Masasi district 

�  Kitangari  Cashew nut Processing Group – Newala district 

�  Tunduru Cashew nut Processing Group – Tunduru district 

�  Kididimo Cashew nut Processing Group – Mkuranga 

�  Chogogwe cashew nut Society – Tanga district 

�  Kigamboni Muafaka Group – Dar es Salaam  

�  Bagamoyo Cashew nut Processing unit – Bagamoyo district 

�  Somanga Cashew nut Processing Group – Kilwa district 
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Encadré 5 : Contraintes liées à la politique de production et de commercialisation de 
l’anacarde en Tanzanie. 
 
i) Multiplicité des taxes et impôts chez les producteurs d’anacarde. 
 
L’industrie de noix d’anacarde est très taxée en Tanzanie. Les taxes concernent les 
prélèvements locaux et centraux. Katinila et al, 2001 ont rapporté que durant la 
campagne de commercialisation 2000/2001, les impositions sur l’industrie de noix 
d’anacarde se présentent comme suit : 
 

�  Prélèvements de 100 Shillings Tanzaniens par noix brutes achetées par les 
commerçants ; 

�  Imposition du CBT de 3% de la valeur FOB des noix payées par les 
exportateurs ; 

�  Licence d’achat de 60.000 shillings tanzaniens payée par les commerçants 
pour le droit d’opération dans chaque district d’intervention. 

 
Ces taxes affectent grandement le prix des produits proposé aux producteurs, parce 
que représentant un pourcentage élevé de la marge bénéficiaire de ces producteurs 
(Katinila et al., 2001). 
 
ii) Politique de transformation 
 
De tout temps, la transformation de noix d’anacarde a été une entreprise para 
étatique durant la période du parti unique, de même que la commercialisation de noix 
brutes. En dehors de la transformation artisanale servant une petite portion du 
marché local, les petites et grandes industries de transformation de noix ont été 
fermées depuis les années 1980. Des tentatives de remise en service des anciennes 
usines et l’ouverture de nouvelles sont présentement opérationnelles. Les usines de 
Masasi et de Kibaha ont démarré les activités ; deux usines moyennes (Premier et 
Mohamed Entreprises) sont aussi présentement opérationnelles.  
 
Le problème de manque de politique claire pour protéger les investisseurs dans la 
transformation contre les commerçants de noix brutes a abouti à de faible 
performance dans le sous-secteur de transformation de noix. 
 
Autres politiques limitant la production et le commerce concernent : 
 

i. Le problème foncier qui dissuade l’investissement sur les terres; 
ii. Le Programme d’ajustement structurel et ses effets; 
iii. La libéralisation économique (les exportateurs de noix brutes sont 

encouragés par les profits) 
iv. L’absence d’un environnement peu favorable. 
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4.4. Recherche & développement en faveur de l’anaca rde 
 

La recherche sur l’anacarde en Tanzanie est essentiellement assurée par l’Institut de 

Recherches Agricoles de Naliendele à travers son Programme Anacarde. Le schéma 

organisationnel de cette recherche est indiqué par la figure 7. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 7  : Schéma de dissémination des travaux de recherche pour le 

développement de l’anacardier en Tanzanie. 
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5. Présentation de l’Institut des Recherches Agrico les (ARI) 
de Naliendele 

 

La production de noix d’anacarde de la Tanzanie s’est graduellement accrue durant 

la dernière décennie pour finalement atteindre le niveau de 120.000 tonnes au cours 

de la campagne 1999/2000. Cette évolution de la production est le résultat des effets 

conjugués des trois principaux facteurs ci–après : 

 

�  les prix d’achat incitateurs des noix aux producteurs ; 

�  les nouvelles plantations démarrées au cours des années 90 ; 

�  l’application de pratiques agronomiques appropriées et des traitements 

phytosanitaires. 

 

Les deux derniers facteurs relèvent en partie des efforts accomplis par le Programme 

de Recherche sur l’Anacardier (CRP ). Le CRP est l’un des centres de recherche de 

ARI de la Tanzanie et ses activités qui ont démarré depuis les années 1958/1959 se 

sont intensifiées malgré la sévère crise traversée par la production de noix 

d’anacarde de 1974 à 1987. Au stade actuel, le CRP, en plus du personnel de 

soutien, dispose d’un effectif de 11 chercheurs et de 14 techniciens jugé insuffisant 

pour développer toutes les actions envisagées. Il est financièrement soutenu par 

l’Etat Tanzanien et des recettes générées par la commercialisation des noix 

d’anacarde. Fort de ces appuis humains et financiers, il a pu embrasser de vastes 

domaines d’activités dont les grands axes et les principaux acquis sont brièvement 

répertoriés dans le présent sous chapitre. La structure technique du Programme se 

présente comme suit (figure 8) : 

 

�  8 sections d’activités techniques. 

�  8 Centres de Développement de l’Anacardier. 

�  Plusieurs Centre d’Aménagement Intégré (ICM). 

�  Plusieurs sites d’expérimentation en milieu réel et contrôlé. 
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Figure 8 : Organigramme du Programme Anacarde/ARI 
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5.1. Amélioration génétique et sélection de l’anaca rdier 
 

La section vise à : 

 

�  Mettre au point du matériel de plantation de l’anacardier pour un maximum de 

qualité, une grande productivité,  etc..  

�  Permettre de disposer du matériel végétal à haut rendement et résistant aux 

attaques parasitaires courantes en Tanzanie.  

 

En effet, l’amélioration du matériel de plantation a été le premier domaine de 

recherche abordé dès les années 1958 par les structures tanzaniennes à charge de 

la recherche. Les activités menées dans ce cadre ont concerné principalement : 

 

�  l’introduction de matériel végétal exotique du Brésil, de Mozambique, de la  

Zambie, de Malawi et de Cook-Island, etc. 

�  L’installation de 20 clones améliorés destinés à la multiplication de semences 

pour les producteurs. 

�  Le développement des techniques de pollinisation contrôlée pour la création 

du matériel végétal hybride. 

�  La mise au point de plus de 100 hybrides d’anacardier pour l’élargissement de 

la base génétique de l’espèce. 

�  Le développement et l’établissement de critères additionnels de sélection de 

l’anacardier (exemple: production par couverture du houppier au sol, précocité 

etc.) 

�  Le développement et l’établissement de la phénologie détaillée de la floraison 

de l’anacardier en fonction des zones agro-écologiques. 

�  L’établissement de l’existence d’interaction génotype - environnement chez 

l’anacardier. 

�  L’établissement de la présence de l’effet maternel chez l’anacardier suggérant 

ainsi que le choix des parents doit être pris en considération. 

�  L’établissement de l’existence de résistance / tolérance clonale à certains 

nuisibles comme (Helopeltis spp) . 
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Encadré 6: La sélection variétale 

 

L’institut de Recherche Agricoles de Naliendele en Tanzanie est l’un des rares sites 

du monde où la recherche sur l’anacarde a un précédent sérieux (Martin et al, 1997 ; 

Topper et al, 1998). Jusqu’à présent, la sélection sur l’anacardier à Naliendele a été 

limitée à un programme d’amélioration du matériel végétal, essayant de trouver les 

meilleures souches parmi le matériel local et exotique. Il est admis que tous les 

matériels locaux comportent une faible base génétique parce que provenant de 

quelques noix  introduites dans la région ces 500 dernières années. Les plus 

récentes introductions sont focalisées sur de petites quantités de noix provenant d’un 

nombre réduit de pays (Harries et al, 1998).  

 

Les cultivars sont de fortes combinaisons de gènes et sont multipliés assexuellement 

pour la production. Présentement, plusieurs plantations d’anacardier en Tanzanie 

demeurent dépendantes de jeunes plants et les vergers semenciers polycloniques 

sont installés pour cette raison. En Tanzanie, l’anacardier est fortement hétérozygote 

avec une base génétique limitée.   

 

 

5.2. Pathologie et Protection des végétaux 
 

La section de pathologie et de la protection des végétaux a pour objectif de mieux 

comprendre les différentes attaques parasitaires de l’anacardier et de formuler des 

approches de solutions. Elle a permis de comprendre que les cycles de 

développement de nombreux nuisibles des vergers d’anacardier de la Tanzanie sont 

connus et que des mesures appropriées de lutte sont proposées aux producteurs 

pour en réduire, voire éliminer les dégâts. Les activités conduites par la recherche 

ont permis d’atteindre les résultats suivants : 

 

�  L’établissement des facteurs pathologiques responsables du déclin de la 

production de noix d’anacarde du pays ;  

�  L’Identification et la confirmation des principales maladies et insectes nuisibles 

de l’anacardier en Tanzanie ; 
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�  L’étude et l’élaboration des dynamiques de populations des principaux 

nuisibles de l’anacardier, 

�  L’Identification des champignons nuisibles de l’anacardier et le 

développement des modes de leur contrôle. 

�  Le criblage et la recommandation des fongicides et insecticides pour le 

traitement des principaux nuisibles. 

�  L’identification des aspects de la résistance de l’anacardier aux champignons. 

�  Le développement du contrôle biologique de Helopeltis spp avec les fourmis 

rouges (Oecophylla longinoda). 

�  L’étude et l’établissement de l’efficacité des traitements des nuisibles avec 

différentes  présentation des produits phytosanitaires (fongicide). 

�  Le développement des stratégies d’application des différents fongicides. 

�  La formation d’un grand nombre de producteurs et de vulgarisateurs pour le 

contrôle de la pathologie et la protection des végétaux. 

 

5.3. Agronomie et sol de l’anacardier 
 

Cette section s’est attelée à affiner les étapes nécessaires à la mise en place et à la 

gestion des plantations d’anacardier pour une production améliorée et soutenue de 

noix. Elle a mis au point et diffusé les techniques de plantation et de réhabilitation / 

régénération des plantations, les méthodes d’arrangements spatiaux des arbres avec 

les cultures annuelles, etc… Les activités en cours au niveau de l’institut concernent 

principalement :  

 

�  Le développement et l’établissement des méthodes d’amélioration et de 

maintien de la fertilité des sols dans les systèmes culturaux à base 

d’anacardier ;  

�  L’évaluation des effets des fongicides et insecticides sur l’environnement et 

les cultures annuelles ; 

�  Les essais en milieu réel avec des matériels végétaux améliorés de plantation 

dans différentes zones agro-ecologiques ;  

�  Le développement des stratégies de réhabilitation et d’amélioration des 

rendements des anciennes plantations d’anacardier. 
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Deux zones agro-écologiques ont servi de cadre à cette activité. Il s’agit de la zone 

Sud et Est de la Tanzanie. 

 

5.4. La Multiplication végétative 
 

La section de la propagation végétative de l’anacardier a permis de rendre disponible 

des plantations issues des plants produits par méthode végétative en Tanzanie 

depuis 1990/1991. L’objectif de cette technologie est de développer des techniques 

simples et appropriées pour la multiplication végétative des arbres afin de rendre 

plus homogènes et plus productives les vergers d’anacardier. Les techniques de 

greffage en pépinière et en plantation sont couramment utilisées par les producteurs 

et permettent de cibler les caractères visés à la fois par le producteur et le marché de 

consommation. Au nombre des actions développées ou en cours, on peut noter : 

 

�  Le développement des méthodes appropriées de multiplication végétative de 

l’anacardier (greffage, bouturage, marcottage etc.) 

�  Le développement des méthodes appropriées de recépage (rajeunissement 

de l’anacardier) et greffage des rejets de souches. 

�  Le développement et l’élaboration des méthodes appropriées d’éducation et 

d’élagage de l’anacardier. 

�  L’étude et l’établissement de l’inexistence d’interaction entre greffon et porte 

greffe. 

�  La formation des producteurs et vulgarisateurs au niveau des centres de 

développement de l’anacardier pour la gestion de pépinières, le greffage et les 

techniques d’amélioration des rendements des anciennes plantations. 

 

5.5. Biotechnologie sur l’anacardier 
 

Le développement de cette technologie en Tanzanie s’inscrit dans le programme 

d’amélioration du matériel de plantation pour une production rapide, à partir des 

techniques biologiques, des clones de hautes performances à mettre ultérieurement 

à la disposition des planteurs. La Tanzanie mise beaucoup sur cette stratégie afin de 

passer à une troisième génération des plantations d’anacardier après celles issues 
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des noix et de la multiplication végétative. Les actions en cours concernent 

principalement : 

 

�  Le développement de protocole pour la détermination de l’ADN de 

l’anacardier. 

�  Le développement de la multiplication in vitro de l’anacardier. 

 

Mais les résultats très prometteurs, sont encore à l’étape expérimentale. 

 

5.6. Socio économie et la recherche sur les système s 
culturaux 

 

La section a pour objectif de : 

 

�  S’assurer que les considérations socio-économiques sont bien prises en 

compte dans la planification et l’exécution du Programme de Recherches sur 

l’Anacardier ; 

�  Appuyer  les différentes sections du programme dans une approche 

participative pour identifier, développer et tester les technologies appropriées 

qui peuvent accroître les revenus agricoles et la sécurité alimentaire. 

 

En un mot, c’est une section dont les activités sont transversales sur les autres 

sections thématiques. 

 

5.7. Sciences du sol 
 

Elles visent la conduite des études de sols en relation avec la production fruitière 

d’anacardier au niveau de la Tanzanie. Les actions développées à ce niveau ont 

permis de caractériser les différents types de sol en relation avec la culture fruitière 

de l’anacarde. 
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5.8. Centre de Développement de l’Anacardier (CDC) 
 

C’est une structure de recherche & développement en appui à la production de 

l’anacardier.  En 2001, sept Centres de Développement de l’Anacardier (CDC) sont 

fonctionnels en Tanzanie et sont localisés dans les zones de production anacarde. 

Ils ont une vocation de structures de service pour les planteurs d’anacardier parce 

que servant de cadre pour l’encadrement et l’approvisionnement en matériel végétal 

de plantation (semences et jeunes plants). Le matériel végétal produit par ces 

centres provient de deux sources: 

 

�  des vergers de semences polycloniques (semences sous forme de noix) 

�  des vergers à greffons (semences sous forme végétale).  

 

5.9. Aménagements intégrés de l’anacardier (ICM) 
 

Considérant les acquis ci-dessus du programme de recherche sur l’anacardier, il 

s’est avéré nécessaire pour les acteurs de la recherche de trouver un mécanisme de 

transfert des résultats vers les producteurs. L’aménagement intégré de l’anacardier 

(Integrated Cashew Management ou ICM), un concept multidisciplinaire -mise en 

commun des acquis des sections d’agronomie, sélection, pathologie/protection des 

végétaux, multiplication des matériels végétaux et recherche sur les systèmes 

culturaux-, a été développé. Le programme ICM a été mis sur pied en 1994 par les 

chercheurs de ARI Naliendele en collaboration avec les services de vulgarisation 

pour transférer aux producteurs des technologies et le savoir-faire qui ont été 

développés au terme de plusieurs années de recherche. Ces innovations ont été 

mises à la disposition des producteurs sous forme de panier technologiques 

(plusieurs technologies sont proposées au producteur et ce dernier décide librement 

du choix de celle (s) pouvant à ses attentes). Le but ultime du programme ICM est de 

promouvoir un maximum de vergers d’anacardier dont les performances seront 

fonction de celle des arbres individuels. Ce système a aussi pour but de développer 

une approche de recherche participative (chercheurs-producteurs) dans les différents 

systèmes culturaux à base d’anacardier et constitue une vitrine ouverte pour la 

dissémination des innovations technologiques éprouvées (figure 9). 



� 

 �

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                 Producteur   

 

 

 

                                     Chercheurs du CRP 

 

 

Figure 9 : Chercheurs Tanzaniens déposant dans le panier les produits de leurs 

travaux dans lesquels le producteur fait son choix. 

 

5.10. Activités techniques et pratiques développées  au cours 
du voyage 

 

Elles concernent des cours théoriques et pratiques au siège de l’Institut des 

Recherches Agricoles de Naliendele, sur des sites et des centres de recherche. 

L’encadrement a été assuré par des chercheurs provenant des différentes sections de 

l’institut présentées dans les chapitres précédents. Ces cours et pratiques ont été 

appuyés par des supports pédagogiques appropriés. Les grands domaines d’intérêt 

abordés peuvent se résumer comme ci–après : 

 

5.10.1. Au niveau de la sélection et collection de germplasme 

 

Le cours développé pour cette activité a permis de comprendre que l’objectif 

principal  de la sélection est de mettre au point du matériel de plantation de 

l’anacardier de hautes performances (maximum de qualité, grande productivité etc.). 
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La sélection doit permettre de disposer du matériel végétal à haut rendement et 

résistant aux attaques parasitaires courantes en Tanzanie. Les aspects abordés 

dans ce cours concernent: 

�  l’introduction de germplasm en Tanzanie ; 

�  l’établissement des vergers à greffons et des vergers de production de 

semences de polyclones ; 

�  l’interaction génotype et environnement ; 

�   l’hybridation du matériel végétal. 

 

En effet, le germplasm a été introduit pour deux raisons en Tanzanie, à savoir : 

  

�  la maîtrise des ressources génétiques de l’anacardier et l’élargissement de la 

base génétique de l’espèce ; 

�  l’incorporation des caractères recherchés pour une amélioration de la qualité 

des noix.  

 

L’expérience a commencé autour des année 1958/1959 où quatre provenances ou 

souches de semences ont été installées dans la région de Nachingwea. Depuis ce 

temps, d’autres sources de matériels ont été introduites dans la collection à partir 

des pays tels Trinidad, Ceylan, Inde, Mozambique, Malaisie, Brésil, Sénégal, Malawi, 

etc…. 

 

L’établissement des vergers à greffons lié à la sélection du germplasm a commencé 

dans les années 1990/1991 avec la mise en place d’un parc à greffons composé de 

124 clones à raison de 11 arbres par clone planté.  

 

S’agissant des vergers semenciers dont l’objectif est de sélectionner les meilleurs 

parents possibles sur la base des qualités productrices de noix et de la résistance 

aux parasites divers, plusieurs clones ont été sélectionnés et installés pour la 

production de semences. 

 

L’aspect d’interaction génotype et environnement dont l’objectif est de comparer les 

performances des clones sur des sites différents a été testé avec 25 clones. Les 



� 
3 �

paramètres à observer sont la productivité en noix et le comportement végétatif des 

arbres plantés en lien avec les conditions agro écologiques. 

 

L’hybridation a pour objectif d’élargir la base génétique de l’anacardier en produisant 

des individus (arbres) améliorés et en générant de nouvelles populations d’arbres à 

partir des croisements entre différentes provenances. Cinq étapes sont nécessaires 

à une hybridation de l’anacardier : 

 

�  la sélection ou le choix des parents dépendant des objectifs visés; 

�  la détermination des génotypes à être utilisés, soit comme femelle ou comme 

mal pour un bon succès du croisement et pour le produit attendu; 

�  la préparation des parents pour obtenir des fleurs femelles au moment où les 

pollens fertiles sont disponibles sur les arbres mâles. 

�  la castration par suppression des parties masculines de la fleur réceptive pour 

éviter l’autofécondation; 

�  la collecte des pollens à partir des fleurs donneuses pour la pollinisation.  

 

 

 

Photo 1  : Préparation d’un pied d’anacardier pour la production de 
matériel végétal hybride en vue d’une amélioration génétique de 
l’espèce. 

 

Ce cours théorique a été suivi de deux séances pratiques sur le terrain pour : 

 

�  appliquer les techniques de détermination de la qualité des noix ; 
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�  appliquer les techniques d’hybridation en milieu réel; 

�  visiter les vergers semenciers polycloniques pour mieux appréhender les 

démarches techniques; 

�  visiter les parcs à greffons pour mieux connaître les techniques appropriées 

de reconnaissance et de préparation des greffons de qualité. 

 

5.10.2. Multiplication végétative du matériel de pl antation 

 

Le cours a permis de comprendre les objectifs et itinéraires techniques de 

multiplication végétative de l’anacardier. Il a abordé trois méthodes importantes 

utilisées par les chercheurs tanzaniens. Il s’agit du: 

�  marcottage  

�  bouturage 

�  greffage 

 

La technique de greffage est celle qui a donné les meilleurs résultats et est 

présentement utilisée, tant au niveau de la recherche que de la vulgarisation. Cette 

technique consiste à greffer sur une jeune plante appelée porte-greffe l’organe 

végétal (greffon) de l’arbre souhaité comme l’indique la photo 2. 

 

 

 

Photo 2  : Jeune plant d’anacardier greffé dans le cadre d’une 
amélioration du matériel végétal de plantation 
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Le greffage se fait aussi bien sur des jeunes plants âgés d’au moins un mois en 

pépinière que sur des rejets de souches. 

 

Les étapes de productions de plants par greffage se présentent comme suit : 

�  Cas du greffage en pépinière 

o Sélectionner et préparer le site de pépinière ; 

o  Produire des jeunes plants à utiliser comme porte-greffe à partir des 

de semences et sous une ombrière appropriée; 

o sélectionner les arbres d’où les greffons seront collectés en fonction 

des caractères de noix souhaitées; 

o préparer les greffons à prélever par leur habillage si nécessaire 

quelques jours avant l’opération de greffage ; 

o prélever les greffons et les emballés dans un tissu ou sac de jute 

humecté ; 

o fixer le greffon sur le porte-greffe suivant la figure 10. 

 

 

                                                                                                  

Greffon 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 10  : Schéma illustratif du greffage en pépinière de l’anacardier 
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�  Cas du greffage sur rejet de souche ou sur des sauvageons. 

 

La même démarche est observée sauf que les porte-greffes sont constitués de rejets 

des souches d’arbres recépés à des hauteurs bien spécifiées (1,5 m au moins) ou 

des sauvageons issus de la régénération naturelle (repousse naturelle). Le greffage 

est réalisé sur des rejets viables et vigoureux (Figure 11). 

 

 

 

 

 

                                                                                                  Greffon 

 

 

 

                  Rejet vigoureux 

                                                     Rejet étêté pour greffage 

 

                                                                                                Porte-greffe 

                   Souche d’arbre recepé  

 

Figure 11  : Greffage de rejet de souche d’anacardier 
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Photo 3  : Greffage de rejet de souches d’anacardier après recepage de 

l’arbre 

 

Les jeunes plants issus de la multiplication végétative doivent faire l’objet d’élagage 

précoce après plantation ou greffage de rejets de souche afin de favoriser la 

rectitude du tronc des arbres au cours de leur développement comme c’est le cas de 

la photo 4. 

 

La phase pratique en propagation végétative s’est déroulée dans la pépinière 

expérimentale de l’institut. Elle à consisté à la réalisation des différentes opérations 

conduisant au greffage, au bouturage et au marcottage des plants. 

 

Encadré 7: Etudes sur la multiplication végétative par greffage d’anacardier en 

Tanzanie 

 

Depuis 1964, des études intenses ont été entreprises pour l’établissement des 

méthodes appropriées  de multiplication végétative de l’anacardier. Différentes 

techniques d’investigation ont été testées à savoir :  greffage par approche, greffage 
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au sommet du porte-greffe étêté, greffage de rejets de souche, greffage par 

approche de bourgeons, etc.. Les résultats des essais sur le greffage au sommet du 

porte-greffe étêté ont montré que les jeunes plantules de deux semaines peuvent 

être utilisés comme porte-greffe avec un pourcentage élevé de reprise (60-98%) 

entre octobre et mai. Ce type de greffage a été recommandé pour la multiplication 

végétative de masse. Le rajeunissement de vieux ou improductifs arbres 

d’anacardier par le greffage des rejets de souche ont révélé que la période optimale 

pour le recepage des arbres est comprise entre septembre et décembre ; par contre 

le greffage des sauvageons peuvent être réalisé entre décembre et avril (R.A. 

Bashiru, 1997). 

 

5.10.3. Agronomie de l’anacardier 

 

Elle a abordé les itinéraires techniques pour la création et l’aménagement des 

plantations. 

 

�  Création des vergers 

 

Pour la création d’un verger d’anacardier (but de production de noix), le premier 

facteur important se rapporte à la qualité du site. L’altitude doit être favorable, variant 

0 à 1000m. L’optimal de la pluviométrie nécessaire varie de 800 à 1800 mm d’eau 

répartie sur six (6) mois au cours de l’année accompagnée d’une saison sèche bien 

marquée. L’ensoleillement doit être suffisant pendant la saison sèche pour profiter à 

toute la frondaison de l’arbre et permettre une bonne formation des fruits. La 

variation de température acceptable par l’anacardier est de 12 à 35°C ; mais, la 

moyenne doit être de 25 – 27°C. Les sols favorables  sont ceux profonds et sableux, 

c’est–à–dire légers avec un bon drainage. 

 

La bonne préparation du site de plantation est un second aspect très important pour 

la création des plantations. Elle passe par un défrichement suivi d’un nettoyage  et 

labour si possible du sol. 
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En Tanzanie, l’écartement de plantation pour les récentes plantations est de 12 

mètres et au-delà pour favoriser l’association des cultures annuelles vivrières ou de 

rente. Les trouaisons effectuées sont de dimensions 60 cm x 60 cm de section sur 

60 cm de profondeur. Ces trous réalisés sont rebouchés quelques semaines avant la 

mise en place définitive des plants. Il est à noter que contrairement aux sols des 

zones de production d’anacarde au Bénin, ceux de la Tanzanie sont assez profonds 

et fertiles. 

 

Généralement les plantations d’anacardiers sont associées aux cultures annuelles 

pour mieux rentabiliser l’exploitation agricole et réduire les charges d’entretien et de 

gestion des plantations.  

 

�  Gestion des nouvelles plantations 

 

Elle mérite une attention toute particulière parce que les activités exécutées 

conditionnent la qualité, la survie et le rendement des plantations. Ces activités se 

présentent comme suit : 

 

o Le regarnissage qui permet de rendre les plantations plus régulières, 

en remplaçant les plants manquants ; 

o L’association de cultures annuelles qui assure une diversification de la 

production agricole et permet une gestion à moindre coût des 

plantations. Il y a dans ce cas un grand intérêt à adopter l’écartement 

définitive des arbres dès la mise en place des vergers évitant ainsi 

l’étape aléatoire de la pratique des éclaircies ; 

o Le sarclage/fauchage à vide intervient en cas de non association de 

cultures annuelles ; 

o La protection doit être assurée contre : 

�  les feux de brousse ou de végétation par l’installation de pare-

feu; 

�  les maladies et insectes nuisibles de l’anacardier ; 

 

La taille de formation qui consiste en un élagage des basses branches jusqu’à une 

hauteur d’environ 1,50 m. Il s’agit d’une éducation des plants après plantation ou 
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greffage de rejets de souche en vue de leur permettre d’adopter une bonne rectitude 

et forme (photo 4). La taille de formation interviendra plus tôt chez les plants issus de 

greffage (dès la mise en place des plants) que ceux provenant de semis ordinaires 

(après la 1ère année). 

 

Encadré 8 : Densité de plantation d’anacardier 

 

Il est difficile de donner des recommandations standards de densité de plantation 

d’anacardier du fait des facteurs qui l’influencent. Il y a principalement deux 

différentes recommandations dans la littérature relative à la culture de l’anacardier : 

haute densité de plantation avec un plan d’éclaircie approprié et plantation à densité 

fixe. Les deux recommandations sont pour la production de noix à partir de jeunes 

plantules. 

 

Forte densité de plantation :  La densité de plantation initiale de 1000 arbres à 

l’hectare est souvent recommandée (4m x 4m en quinconce et 3m x 3m en carré) 

(Ohler,1979) pour une productivité précoce par unité de surface. L’éclaircie sélective 

est conduite à partir de la 7ième à la 12ième année pour atteindre une densité finale. 

Les aspects négatifs de cette densité  sont la précoce compétitivité par rapport à 

l’eau et aux éléments nutritifs du sol, un chevauchement des couronnes des arbres 

et un investissement lourd pour la gestion de la plantation. 

 

Plantation à densité optimale : Dépendant du matériel génétique utilisé et de 

l’environnement, les plantations à densité finale de 7m x 7m à 14m x 14m sont 

recommandées pour obtenir en moyenne 50 à 200 arbres à l’hectare. Les avantages 

concernent la gestion facile des plantations, le faible investissement consenti et 

l’inexistence d’éclaircie. Les inconvénients sont la forte trouée si les plants 

mourraient, la faible productivité en début de fructification par unité de surface et un 

recru herbacé important. Mais des cultures associées peuvent être une solution de 

compensation à ces inconvénients. 
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Photo 4  : Développement des rejets de souche après greffage 

 

�  Réhabilitation des plantations 

 

La réhabilitation des plantations est la portion du cours qui a permis de comprendre 

qu’il est très aisé de remettre en production les vieilles plantations abandonnées par 

le biais :  

o des entretiens à savoir, le fauchage et l’élimination des arbres et/ou 

arbustes ; 

o d’éclaircies sélectives; 

o des élagages; 

o des traitements phytosanitaires (maladies et insectes) 

o du suivi de la production de noix de chaque arbre de la plantation en 

vue de la planification des améliorations futures à apporter. 

 

�  Amélioration de la productivité des anciennes plantations d’anacardier. 
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Elle permet de donner une plus grande valeur économique aux arbres peu ou pas 

productifs surtout au niveau des plantations réhabilitées. Pour mener à bien cette 

opération, il est nécessaire de connaître la nature de la plantation concernée et la 

productivité de chaque arbre en vue de définir en toute connaissance de cause les 

actions à y mener de façon isolée ou combinée. Il s’agit entre autres : 

 

o Du regarnissage qui doit se justifier et se réaliser au bon moment et 

avec la technique la plus appropriée en répondant à trois  questions 

essentielles :  

�  Pourquoi?  

�  Quand?  

�  Comment? 

o Des éclaircies sélectives ou mixtes ;  

o Les avantages a en tirer seront d’autant plus importants que la période 

de leur exécution sera la plus favorable que possible. L’abattage des 

arbres se fera de façon progressive pour permettre une meilleure 

gestion des trouées qui seront créées. 

o Du recépage et greffage des arbres peu ou pas productifs comme 

l’indique la photo 5. Cette technique permet d’améliorer la production 

des arbres en les associant à du matériel végétal de grande 

performance par la technique du greffage. Ces actions doivent se 

justifier et la technique à adopter doit être maîtrisée quant à la hauteur 

de coupe (environ 1,5 m), la sélection et le traitement des rejets pour 

un plus grand taux de succès. Une répartition uniforme des rejets à 

conserver maintiendra en vie l’intégralité de la souche, préservant ainsi 

la vigueur de l’arbre et la productivité du nouveau matériel végétal 

apporté. Il faut éviter les arbres trop âgés (plus de 25 ans) ou de très 

grand diamètre dont la capacité de rejet est souvent faible. 

 

o De l’association des cultures annuelles qui vise les mêmes objectifs 

que dans le cadre de la gestion des nouvelles plantations. 

o Du remplacement des arbres. Il s’agit de ceux manquants 

(regarnissage) ou improductifs. 
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Photo 5  : Opération technique de rajeunissement d’un vieux pied d’anacardier 

 

�  Renouvellement ou régénération des plantations d’anacardier 

 

Il concerne les plantations ne pouvant faire l’objet d’une réhabilitation. Les conditions 

et le temps de déroulement des travaux et la superficie à régénérer à la fois doivent 

être préalablement définis pour en faciliter l’exécution. Les règles à observer sont 

identiques à celles nécessaires à la mise en place d’un nouveau verger. 

 

La phase pratique en agronomie de l’anacardier s’est déroulée sur le site 

d’expérimentation de Naliendele et à concerné l’exécution des activités relatives à la 

préparation du sol de plantation, au piquetage, à la trouaison, à la mise en place des 

plants, aux mensurations des plants et arbres, à l’évaluation de la production de noix, 

à la gestion des arbres, etc… 

 

 

 

 

La première coupe permet 
de réduire la charge  de 
l’arbre pour une coupe 
franche à 1,5 m 
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5.10.4. Pathologie et protection phytosanitaire de l’anacardier 

 

Cette session de cours a permis de passer en revue les principales maladies et les 

insectes nuisibles de l’anacardier, la manifestation de leurs attaques et les méthodes 

de lutte développées.  

 

·  Importantes maladies 

 

Environ douze maladies sont recensées sur l’anacardier en Tanzanie, mais les 

agents pathogènes et les méthodes de lutte de quatre d’entre elles, responsables 

des dégâts les plus importants ont été étudiés au cours du voyage. Il s’agit des 

maladies suivantes: 

 

�  Oïdium.  

 

L’agent pathogène est Oïdium anacardïï Noack qui est un champignon très 

redoutable. Il constitue la maladie la plus répandue et la plus dévastatrice des 

plantations d’anacardier en Tanzanie. Les feuilles , pousses et inflorescences qui 

sont les parties les plus affectées se recouvrent d’une pellicule blanchâtre et 

farineuse développée par le champignon. En cas d’attaques sévères les jeunes 

feuilles voient leur développement retardé et se déforment tandis que les vielles se 

recroquevillent et sèchent prématurément. Les inflorescences quant à elles chutent 

et compromettent dangereusement la fructification. La méthode de lutte contre cette 

maladie est à base de soufre utilisé en poudre ou en solution par pulvérisation de 

façon préventive ou curative sur les individus affectés (Photo 6). 

 

 



� �9 �

 

 

 

Photo 6  : Opération technique de traitement chimique d’un arbre attaqué par 

des parasites 

 

Encadré 9: Lutte contre l’Oidium 

 

L’Oidium de l’anacardier peut être contrôlé en utilisant, soit le souffre ou les 

fongicides organiques (Casulli, 1981). Le soufre en poudre est largement utilisé pour 

le contrôle  de l’Oidium en Tanzanie à cause de son coût faible et du fait qu’il ne 

nécessite pas d’eau pour son utilisation. Il est généralement utilisé à l’aide de 

pulvérisateur à moteur importé (Tsakiris, 1990, Smith et al 1995). Toutefois, il est 

prouvé que l’utilisation prolongée du soufre cause l’acidification des sols (Majule et 

al, 1997) avec un déclin de leur fertilité provoquant de sérieuses implications pour 

l’insécurité alimentaire. Les fongicides organiques aqueux  ont été testés comme 

alternatifs au soufre. Les essais d’efficacité biologique  ont démontré que les 

fongicides tels que Hexaconazole (Anvil) à 50g/litre, Triadimenol (Bayfidan) à 

250g/litre et Penconazole (Topas) à 100g/litre peuvent donner de meilleurs résultats 

pour la lutte contre l’Oidium comparativement au soufre (Topper et al, 1997A et 

Topper et al, 1997B). 
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�  Anthracnose  

 

L’anthracnose est la seconde maladie qui a une réelle répercussion économique sur 

la production de l’anacarde en Tanzanie. Elle est causée par Colletrotrichum 

gloesporoides Pensig, un champignon de la famille des Melanconiaceaes. La 

maladie est d’autant plus virulente que la température et l’humidité sont élevées et 

que les fortes pluies coïncident avec la période de floraison. Elle attaque surtout les 

jeunes tissus tendres à savoir les pousses,  jeunes feuilles, fleurs et fruits. Ses 

manifestions varient selon les organes attaqués. Mais il s’agit en général des tâches 

de nécroses isolées ou réunies aux stades avancés. Les organes infestés se 

dessèchent et demeurent suspendus. Les feuilles en l’occurrence flétrissent et leurs 

bords s’enroulent. 

Les moyens de lutte se situent à deux niveaux : 

o Contrôle cultural à travers les tailles (élagages) et les éclaircies, la coupe 

et le brûlage des parties infestées ; 

o  Contrôle chimique  

 

 

 

Photo 7  : Conséquences des attaques parasitaires sur la production et 

la qualité de noix d’anacarde 

 

�  Maladie de Dieback  
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Provoquée par Phomopsis anacardïï E&P, elle est aussi d’origine fongique et ses 

manifestations sont semblables à celles de l’anthracnose. Les traitements préconisés 

pour cette dernière lui sont aussi appliqués. 

  

�  Pestalotiose  

 

L’agent pathogène de pestalotiose est le champignon Pestalotia heterocormis Cuba 

de la même famille que celui de l’anthracnose. La maladie se développe sur les 

feuilles mâtures qui se recroquevillent et se déforment. Les lésions provoquées sont 

rougeâtres à la face supérieure et blanchâtre à la face inférieure. Elles sont fines et 

nécrotiques. La pestalotiose peut provoquer la chute des feuilles. Les méthodes de 

lutte sont les mêmes que celles de l’anthracnose. 

 

·  Insectes nuisibles de l’anacardier et méthodes de lutte. 

Plus d’une dizaine d’insectes nuisibles de l’anacardier ont été identifiés en Tanzanie 

mais les cinq principaux ont été étudiés quant à leur biologie, manifestation et 

méthode de lutte  au cours de ce voyage d’étude. 

 

�  Helopeltis spp 

Deux espèces ont été identifiées. Il s’agit de Helopeltis schoutedeni et H. anacardii. 

Ils provoquent des dégâts sur l’anacardier aussi bien à la phase larvaire qu’adulte. 

Les insectes atteignent le stade adulte entre 10 et 18 jours. Ils attaquent les fruits, les 

pousses, les fleurs et les feuilles.  

 

Le contrôle chimique des insectes se fait avec des produits synthétiques à base de 

pyréthroïde appliqués après l’apparition des insectes. Mais la méthode la plus 

économique et la plus recherchée est celle biologique réalisée avec des fourmis 

rouges (Oecophylla longinoda) qui se nourrissent de Helopeltis. Les fourmis sont 

ainsi transférées d’un arbre à un autre à partir d’une corde tendue entre les deux 

arbres sous forme de téléphérique (Figure 12).  
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                                   Corde végétale 

                                                                           Fourmis passant d’un arbre à l’autre 

 

Figure 12  : Techniques de lutte biologique contre Helopeltis par utilisation de cordes 

végétales servant de ponts entre les arbres pour les fourmis. 

 

�  Mecocorynus loripes, Ches 

 

Communément appelé foreur ou borer de tiges, Mecocorynus loripes est un 

coléoptère dont le cycle de développement est d’environ 6 mois. La plus grande 

partie dudit cycle se situe au stade larvaire. Les œufs sont déposés dans les 

blessures et les fissures du tronc. Après l’éclosion,  les larves se positionnent entre 

l’écorce et l’aubier d’où elles perforent et détruisent en partie la zone corticale et le 

cylindre central jusqu’aux vaisseaux du bois, creusant ainsi de profondes galeries 

avant d’atteindre le stade adulte. En réalité, La forme larvaire de l’insecte est la plus 

dangereuse. Les dégâts se situent essentiellement sur le tronc et les branches 

principales qui se caractérisent par l’apparition de gomme-résine. Aux stades 

avancés, ces attaques provoquent la mort de l’arbre. 
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Photo 8  : Formes larvaire et adulte d’un insecte commun nuisible foreur de 

tige (Mecocorynus loripes, Ches ) de l’anacardier. 

 

Il est aussi signalé d’autres coléoptères foreurs de tige de l’anacardier pouvant vivre 

en association avec Mecocorynus loripes ou isolés. Il s’agit entre autres de : Apate 

terebrans Pall, Cratosomus reidii Egg, Marshallius spp, Heterobostrychus spp, 

Coptops aedificator Fab, Stephanoderes macrolobii Egg et Indarbella tetraonis 

Moore. 

 

La méthode de lutte contre les foreurs de tige est essentiellement mécanique et se 

limite à un contrôle cultural qui consiste à :  

 

o exposer les larves en écorçant les parties atteintes ou à les détruire en les 

perçant; 

o couper et brûler les arbres sévèrement attaqués.  

 

La lutte chimique n’a pas encore donné de résultats probants. 
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�  Pseudococcus longispinus 

 

Il s’agit d’un insecte assez lent qui secrète une cire blanchâtre dont il se couvre. Il a 

un corps ovale avec un filament caudal extrêmement long. La larve se nourrit 

activement de la sève de l’anacardier alors que l’insecte adulte est souvent inactif sur 

l’arbre. Ils attaquent les parties les plus tendres de l’arbre. Les attaques du houppier 

sont facilement identifiées par l’aspect blanc neige qu’il présente. Aux stades 

avancés, les attaques se caractérisent par la présence de gouttelettes mielleuses qui 

attirent des fourmis symbiotiques. 

 

Les conséquences de l’infestation sont la compromission de la pollinisation, la 

déshydratation et la chute des feuilles et la dépréciation des noix par la moisissure 

que provoque la présence de miel. 

 

La lutte contre le Pseudococcus longispinus peut se faire : 

 

o Chimiquement à partir d’une solution de sélécron ; 

o Biologiquement avec deux de ses insectes prédateurs que sont Chrysopa 

spp et Chilocorus spp.       

 

�  Punaises de coco ou Pseudotheraptus wayi Brown  

 

C’est un insecte dont les annaux du thorax sont de couleur rougeâtre à marron et 

l’abdomen est verdâtre. Ses larves préfèrent les feuilles tendres (nouvelles) alors 

que l’adulte s’attaque aux fleurs et aux fruits en développement (immatures). La lutte 

contre cet insecte se fait aussi bien de façon biologique que chimique comme pour le 

Pseudococcus longispinus    

 

�  Selenothrips rubrocinctus Giard 

 

Selenothrips rubrocinctus ou thrips est un thysanoptère dont la larve et l’adulte 

causent des dommages à l’anacardier en attaquant surtout la face inférieure des 
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feuilles matures. Sa présence sur l’anacardier se caractérise par une apparence de 

tâches argentées sur le houppier et la chute des feuilles. 

 

Le contrôle des thrips se fait plus facilement au stade larvaire. La pulvérisation d’une 

solution de karate dosée 5 ml par litre et par arbre suffit pour venir à bout des larves 

qui sont moins mobiles.  

 

·  Pratique 

 

La phase de pratique en pathologie et protection phytosanitaire de l’anacardier a 

consisté aux activités suivantes: 

 

�  reconnaissance des manifestations des principales maladies; 

�  identification des principaux insectes nuisibles et de leurs dégâts; 

�  évaluation des dégâts de maladies et des insectes nuisibles;  

�  traitement des arbres contre oïdium (champignon) par pulvérisation du soufre 

(poudre et liquide); 

�  certification de la qualité des pulvérisateurs utilisés pour les traitements chimiques; 

�  traitement mécanique des arbres attaqués  par les foreurs de tige 

 

5.10.5. Recherches biotechnologies sur l’anacardier  

 

Les travaux en cours et les résultats déjà obtenus ont été exposés à l’occasion de 

cette session de cours. Cette technologie permet de passer à une troisième génération 

des plantations d’anacardier après celles issues des noix et de la multiplication 

végétative.  

 

5.10.6. Autres activités : exposés sur les paysages  et sols du 
Sud-Est de la Tanzanie 

 

L’exposé a permis de savoir que le sud-est tanzanien est la principale zone de 

production d’anacarde du pays. Les précipitations couvrent 5 à 6 mois de l’année. La 

température moyenne est de 24 à 26 °c. L’anacardier  est bien adapté à ce climat 
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dans la mesure où il exige une saison sèche prononcée et de forte température. Les 

rendements les plus élevés sont obtenus sur les sols profonds et fortement 

désagrégés. Les sols peu ou pas  propices  à la culture de l’anacardier se 

rencontrent sur les pentes (où ils sont squelettiques) et les zones de vallée 

faiblement drainées.   

 

Cet exposé a permis de comprendre que, même si les conditions écologiques d’une 

région sont en général favorables à la culture de l’anacardier, il est bénéfique 

d’exclure les sols squelettiques et les zones d’inondation. L’anacardier ne se 

développe pas bien et son rendement en noix est faible.  

 

5.11. Visites de terrain 
 

Elles ont permis d’apprécier un échantillon des réalisations du programme de 

recherche et de développement de l’anacarde en Tanzanie. Il s’agit : 

 

�  de la station de recherches de Naliendele 

�  de la sous station de recherches de Nachingwea 

�  des Centres de Développement de l’Anacardier (CDC) de la région de Dar Es 

Salaam et du Sud Est de la Tanzanie. 

o Vergers de production de semences de polyclones et de greffons dans les 

localités de Mkuranga, Kibaha, Chambezi et Nanyanga etc. 

o Tests de provenance sous gestion paysanne  

�  des programmes d’Aménagement intégré de l’anacardier (Integrated Cashew 

Management ou ICM) où des parcelles d’essais de réhabilitation des plantations 

abandonnées sont installées sous gestion paysanne dans les localités de 

Bomnemela, Nachingwea , Nanyanga. 

�  Unités de traitement de noix de cajou. 

 

o L’Usine moderne de décorticage d’IGESA de Masasi. 

 

Cette usine réhabilitée au cours de l’année 2001, assure aujourd’hui la transformation 

d’environ 10% de la production brute de noix d’anacarde de la Tanzanie et emploie 

quotidiennement plus de 700 ouvriers. La démarche de qualité pour la transformation 
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des noix au niveau de l’usine et la stratégie commerciale adoptées permettront au 

promoteur privé de gagner très rapidement le marché de consommation des produits 

finis qui en sortiront. Au total, huit (08) gammes de produits finis sortent de la chaîne et 

permettent ainsi de valoriser la production anacarde en Tanzanie. La politique actuelle 

du gouvernement tanzanien est de promouvoir la réhabilitation de toutes les usines du 

pays afin de garantir la transformation au niveau local de toute la production nationale 

de noix d’anacarde. 

 

o Le groupement des transformatrices de noix de Masasi. 

 

Composé de femmes, ce groupement dispose d’une unité artisanale de transformation 

de noix. Sa production d’amande d’anacarde est pour l’instant entièrement destinée au 

marché local. Mais des démarches sont en cours pour une étroite collaboration entre ce 

groupement et l’usine d’IGESA. Le groupement pourra ainsi aisément accroître et 

mieux rentabiliser sa production en s’ouvrant aux marchés extérieurs. 
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6. Que retenir de la mission 
 

6.1. Au plan de la recherche 
 

Elle est à l’avant-garde de l’évolution de la production de l’anacarde et dispose de 

plusieurs points forts à son actif à savoir: 

 

�  l’élargissement de la base génétique du matériel de plantation de l’anacardier par 

l’introduction de nouvelles souches exotiques d’Afrique, d’Asie et de l’Amérique 

Latine. 

�  la généralisation progressive de la multiplication végétative du matériel de plantation 

qui a permis à la Tanzanie de disposer de plantations performantes d’anacardier ; 

�  la mise au point des techniques adaptées pour l’installation et la gestion des 

plantations d’anacardier ; 

�  le développement de stratégies appropriées de contrôles des nuisibles de 

l'anacardier. 

�  la mise en fonction des Centres de Développement de l’Anacardier pour des fins de 

vulgarisation, d’assistance aux producteurs, de formation et de démonstration; 

�   le développement des sites d’ Aménagements Intégrés de l’Anacardier qui 

permettent de mettre à la disposition des planteurs de paniers technologiques pour 

une gestion à option des plantations d’anacardier. 

�  la mise à disposition des planteurs du matériel végétal performant. 

 

6.2. Production 
 

La production tanzanienne de noix d’anacarde s’est progressivement accrue pour 

atteindre 120000 tonnes en 2000 après une longue période de faible production de 

1976 à 1999. Cette tendance résulte de l’effet conjugué des prix incitateurs d’achat 

des noix aux producteurs et des progrès réalisés par le programme de recherche sur 

l’anacardier. L’amélioration de la production de noix est alors tributaire des progrès 

de la recherche sur l’anacardier. Le regain d’intérêt pour cette filière depuis une 

douzaine d’années permet de croire que la Tanzanie va, de plus en plus, conforter 

sa position de leader pour l’Afrique de l’est. 
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6.3. Aménagement des anciennes plantations. 
 

 Il se caractérise par la réhabilitation des vieilles plantations précédemment 

abandonnées suivi d’une série d’opérations choisies par le producteur dans le but de 

mieux les valoriser. Il contribue pour une large part à l’amélioration de la production 

de noix et par voie de conséquence des revenus des planteurs.  La gestion des 

anciennes plantations par les producteurs avec des innovations techniques produites 

par la structure de recherche confortera davantage la production nationale tant dans 

la quantité que dans la qualité des produits obtenus. 

 

6.4. Mise en place de nouvelles plantations. 
 

L’option d’une deuxième génération de vergers d’anacardier issus des plants produits 

par méthode végétative en l’occurrence par greffage en vue de la préservation des 

caractères recherchés a apporté une vraie révolution dans la culture de l’anacarde en 

Tanzanie. Ainsi, nombre de nouveaux vergers sont plus homogènes, plus productives 

et tolèrent quelque peu certains nuisibles. Il est toutefois utile de mentionner que de 

vastes superficies de verger sont encore réalisées à partir de jeunes plants non greffés 

et de semis directs de semences. Mais, dans tous les cas, le matériel végétal 

(semence) est  issu des vergers  polyclones conçus et mis en place à cet effet.  

 

6.5. Transformation des noix d’anacarde et 
commercialisation des amandes 

 

Il est certainement plus bénéfique de transformer au plan national la production de noix 

d’anacarde contrairement à la situation actuelle de privilège faite à l’exportation de noix 

brute. Mais la démarche de qualité à adopter pour la transformation des noix permettra 

non seulement de réaliser une plus grande valeur ajoutée mais aussi et surtout de 

gagner très rapidement le marché de consommation des produits finis qui en sortiront. 

La nature des équipements choisis pour l’usinage des noix constitue un atout 

supplémentaire du succès de cette industrie. Il est à retenir que le secteur de 

transformation de noix reste le maillon fable de la filière anacarde en Tanzanie mais il 

fait l’objet d’une attention très soutenue du pouvoir public et des opérateurs privés. 
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6.6. Coopération 
 

Au terme de ce voyage d’étude il a été observé une grande disponibilité des 

chercheurs tanzaniens à entretenir des relations de coopération avec le Bénin. En 

effet, au cours de nombre de concertations faites, la direction du programme de 

recherche sur l’anacardier et celle de l’Institut des Recherches Agricoles de la 

Tanzanie se sont montrées favorables, tant pour des transferts du matériel végétal et 

de technologie que pour des missions réciproques. Il ne reste donc qu’à formaliser 

ce cadre de coopération sud – sud dont le Bénin  tirerait certainement beaucoup de 

profits. 
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Conclusions et recommandations 
 

Les résultats obtenus au cours du présent  voyage d’étude, permettent de mettre en 

relief les clés du succès de la filière anacarde en Tanzanie. Il est plausible de citer entre 

autres les atouts ci-dessous. 

 

�  Les conditions agro – écologiques particulièrement favorables ; 

�  Le rôle d’avant garde joué par la recherche dans le développement des 

technologies de production de l’anacarde; 

�  L’importance de l’assistance technique à apporter aux producteurs privés ; 

�  L’effet positif de la libéralisation de l’organisation, la commercialisation et la 

transformation de la production des noix d’anacarde ; 

�  La place de choix accordée à la qualité de la production en vue d’une amélioration 

des revenus des producteurs; 

�  La volonté politique manifestée par l’organisation, en priorité, du financement du 

programme de recherche sur l’anacardier à partir des recettes issues de cette 

production ; 

 

Les performances enregistrées au niveau de l’organisation de la production de 

l’anacarde permettent de conclure, sans grand risque de se tromper, que le Bénin 

pourrait valablement s'inspirer de l’expérience tanzanienne pour bâtir son programme 

de relance de cette filière agricole. Il s’avèrera alors nécessaire, dans ce cas, d’établir 

un accord de coopération en la matière avec ce pays hôte. 

 

La première démarche qui sous tendra cette vision de coopération est de créer et de 

rendre effectivement fonctionnelle un programme nationale de recherche sur 

l’anacardier. Au nombre des tâches à assigner à court terme à cette structure, la priorité 

pourrait être accordée à celles qui suivent : 

 

�  Poursuite du repérage des arbres les plus performants au plan national en vue de la 

constitution d’une collection national d’anacardier aux fins de production de 

semences et de conservation des gènes; 

�  Mise en place d’un dispositif de multiplication végétative de l’anacardier ; 
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�  Poursuite de la mise au point des itinéraires techniques de création et de gestion 

des plantations d’anacardier pour une production plus soutenue de noix ; 

 

�  Elargissement de la base génétique de l’anacardier par l’introduction de nouvelles 

provenances à partir de la Tanzanie ou d’autres pays disposant du matériel végétal 

amélioré ; 

 

�  Renforcement des capacités de production de semences de qualité pour les 

producteurs ; 

 

�  Formations techniques et pratiques des acteurs de la filières sur les itinéraires 

techniques de culture anacarde.   

 

Au vu des conclusions ci-dessus, auxquelles est parvenue la mission, les 

recommandations ci-après  peuvent être faites à chacun des niveaux qui suivent : 

 

·  Ministère de l’Agriculture, de l’Elevage et de Pêch es et du 
PADSE :  

 

�  Favoriser les séances de restitution des contenus de la formation au niveau des 

acteurs impliqués dans le développement de la culture de l’anacardier au Bénin. 

 

�  Etudier les possibilités d’établir les rapports de coopération avec l’Institut de 

Recherches Agricoles de Naliendele de la Tanzanie (ARI) dont dépend le 

Programme de Recherches sur l’Anacardier (CRP) pour des échanges dans le 

domaine du développement des innovations en faveur de cette filière au Bénin. 

 

�  Favoriser, en attendant la création d’un fond national de soutien, le financement de 

la recherche sur l’anacardier par le programme d’investissement public en inscrivant 

une dotation budgétaire conséquente dans le Budget Général de l’Etat pour une 

période d’au moins dix ans. 

 

�  Renforcer les capacités techniques et opérationnelles des services chargés du 

contrôle de la qualité pour leur permettre de disposer des instruments nécessaires à 
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la définition des normes de qualité des produits de l’anacarde. Etant donné que le 

Bénin dispose d’une des meilleures qualités de noix d’anacarde, cette disposition lui 

permettra de sécuriser le label de son produit sur le marché international et de 

mettre les producteurs à l’abri des opérateurs qui sont souvent les seuls à décider 

de la qualité des noix à l’achat. 

 

·  Ministre du Commerce de l’Industrie et de la Promot ion de 
l’Emploi et le Ministre de l’Agriculture, de l’Elev age et de la 
Pêche soient instruits pour : 

 

�  Assainir la chaîne de commercialisation et de l’exportation des noix d’anacarde pour 

éviter que les produits ne fassent l’objet de bradage au détriment des producteurs et 

de l’économie béninoise.   

 

�  Favoriser l’émergence d’organisations paysannes professionnelles de la production 

anacarde au Bénin afin de dynamiser la filière en amont et en aval.  

 

�  Créer les conditions favorables à la transformation industrielle au plan local de la 

noix béninoise afin de mieux tirer profit de la production nationale dont l’exportation 

aujourd’hui, sous forme brute, ne profite qu’à l’économie des pays importateurs et 

quelques opérateurs impliqués. 

 

�  Favoriser des voyages d’études et d’échanges des opérateurs économiques 

intéressés dans quelques pays ayant des expériences dans la transformation des 

noix d’anacarde afin de mieux orienter leurs décisions dans le choix de la 

technologie à adopter et de cerner davantage le contour du marché de 

consommation des produits finis obtenus. Les pays africains émergeant seront à 

privilégier dans le choix du pays hôte pour éviter que ceux ayant déjà une large part 

du marché international des produits finis et désireux de la préserver voire de 

l’accroître, n’apportent une expertise erronée qui compromettrait cette initiative 

comme par le passé. 

 

�  Mettre en place un dispositif national d’étude des opportunités de la filière anacarde. 

 



� �, �

�  Initier des règles favorables à une compétitivité plus grande, tant pour la production 

brute que transformée, de la noix de Bénin. 
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 Annexe 1. Personnes rencontrées 
 

Nom & prénoms Fonction  Département Localité 
ARI : Direction régionale de Naliendele, Mtwara  
Dr Shomari S.H :  
Dr salum M.R. 
Dr Sijaona  M. E.R.  
Mr Shija B.M  
Mr Anthony J.K. 
Mr James Beatus 
Mr Barnabas B. 
Mr Ponera  M. 
Mr Mtenda  A. 
Mr Mkandawile 
Mr Kasuga L.J.  
Mr Chijinga J.R.  
Mr Magani  S.F. H 
Mr Mirora  B.  
Mr Machina F. 
Mr yomah W 
Mr Bashiru R.A. 
Mr juma M. 
Dr Dondeyne 
Mr Msangui 
Mr Mbunda Z . 
Mrs Mfune S. 
Mr Ayomba J. 
Mr Mkondola M. 

Directeur régional 
Coordinateur 
régional 
Phytopathologiste 
Entomologiste 
Technicien 
Technicien 
Technicien 
Technicien 
Technicien 
Technicien 
Agronome 
Agronome 
Technicien 
Technicien 
Technicien 
Technicien (ferme) 
Agronome 
Technicien 
Pédologue 
Pédologue 
Technicien 
Technicienne 
Administrateur 
Comptable 

Direction ARI  
Direction ARI 
Protection végétaux 
Protection végétaux 
Protection végétaux 
Protection végétaux 
Protection végétaux 
Protection végétaux 
Protection végétaux 
Protection végétaux 
Agronomie 
Agronomie 
Agronomie 
Agronomie 
Agronomie 
Agronomie 
Propagation 
végétative 
Sciences du sol 
Sciences du sol 
Amélioration 
génétique 
Administration 
Comptabilité 

Naliendele 
Naliendele 
Naliendele 
Naliendele 
Naliendele 
Naliendele 
Naliendele 
Naliendele 
Naliendele 
Naliendele 
Naliendele  
Naliendele 
Naliendele 
Naliendele 
Naliendele 
Naliendele 
Naliendele 
Naliendele 
Naliendele 
Naliendele 
Naliendele  
Naliendele 
Naliendele 
Naliendele 

Mr Kapinga R.O. 
Mr Mtepa Athuman  
Mr Moussa Mohamed 
Mr Kilali W.I. 
Mr Ngumbe Saïdi 

Technicien 
Technicien 
Technicien 
Technicien 
Planteur  

Responsable sous-station 
Sélection 
Agronomie 
Responsable CDC 
Expérimentateur 

Nachinggwea 
Nachinggwea 
Nachinggwea 
Nanyanga 
Nanyanga 

 

 

 

 



� �# �

 

 

 

 

 

Annexe 2. Carte de la Tanzanie indiquant les région s de production anacarde 
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